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Délibérationsdu Bureau du Conseil d'Administration

" Séance du Mercredi 13 avril 2022

Séance du Bureau du Conseil d'Administration
du Mercredi 13 avril 2022 à10H30 au SDIS

DELffiERATIONS :

� BCA13042022-1 - AVENANT �1 A LA CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DES BIENS IMMOBILRRS DE LA

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE A ST-ALBAN-LEYSSE

� BCA13042022-2 - RECHARGEMENT DES VEHICULES ELECTRIQUES DES AGENTS DU SDIS PAR L'INTERMEDIAJRE DE

BORNES DE RECHARGEMENT SPECIFIQUE - CONVENTION ET TARIFICATION

� BCA13042022-3 - CONDITIONS GENERALES DE CESSION A TITRE GRATUIT DE MATEmELS REFORMES

� BCA13042022-4-SORTRSD'ACTIFS VEHICULES ETMATERRLS

� BCA13042022-5 - AUTORISATION DE LANCEMENT D'UNE CONSULTATION EN APPEL D'OFFRES OUVERT EUROPEEN

POUR L'ACQUISITION DE VEHICULES DE LIAISON UTILITAIRES (VLU) DE MOINS DE 3,5 TONNES

� BCA13042022-6 - DEMANDE D'EXONERATION DES PENALITES DE RETARD - MARCHE N°Fl9008 - ACQUISITION DE

VEHICULES UTILITAIRES LEGERS ELECTRIQUES EQUIPES DE PROLONGATEURS D'AUTONOMIE A HYDROGENE

� BCA13042022-7 - CONVENTION D'ADHESION A LA CENTRALE D'ACHAT REGIONALE

� BCA 13042022-8 - CONVENTION DE PARTENARLAT DEFINISSANT LES MODALITES DE SATISFACTION DES BESOFNS, PAR

L'UGAP, DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES

SDIS D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

� BCA13042022-9 -FACTURATION DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES AU CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

� BCA 13042022-10 -CONVENTION DE MISE ADISPOSITION RECIPROQUE AVEC L'OFFICENATIONAL DES FORETS

� BCA13042022-11 - ORGANISATION ET MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

� BCA 13042022-12 - ACTUALISATION DE LA TARIFICATION DES SURVEILLANCES DE PLAGE

� BCA 13 042022-13 - DEMANDE DE GRATUITE D'UNE INTERVENTION PAYANTE (DESTRUCTION D'INSECTES)

FEUILLE DE SIGNATURES
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 13 avril 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDNAIRE DU 13 AVML 2022

DELEBERATION � BCA13042022-1

OBJET : AVENANT �1 A LA CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DES BIENS IMMOBILIERS DE LA

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE A ST-ALBAN-

LEYSSE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deiix mille vmgt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETADENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admmistiation

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Admmisû-ation

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Président du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, ChefduPôleRessources Humaines

Mme Valérie MENDUNI, Chefdu Groupement PatiTmoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisû-ation

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adUs73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



Na BCA13042022-1 - AVENANT �1 A LA CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DES BIENS

IMMOBILIERS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA

SAVOIE A ST-ALBAN-LEYSSE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Administration (CA) du Service Départemental d'Incendie et de
Secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau Bureau du Conseil d'Adminisfa-ation (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives au pataimoine et àla commande publique ;

Vu la convention relative au fa-ansfert des biens immobiliers de la direction départementale des Services d'Incendie et
de Secours de la Savoie, ainsi que ses modalités, signée le 30 décembre 2005 entre le Conseil Départemental et le
SDIS 73 ;

Vu, le projet «Centre Bourg »de la commune de St-Alban-Leysse, de créer un cheminement en «mode doux »au
Nord des parcelles mises àdisposition du SDIS 73 par le Conseil Départemental ;

Vu la délibérationde la commissioa pennanente du Conseil Départemental en date du 19 aovembre 2021, approuvant
la cession gratuite d'une bande de terrain àpréleversur les parcelles départementales au profit de la commune de St-
Alban-Leysse et la reconstmction de la clôtureséparative ;

Considérant la diminution de la surface des parcelles mises àdisposition du SDIS 73 par le Conseil Départemental, à
hauteur de 282 m2, il est nécessaire de conti-actualiser par un avenant n°1 cette modification de la désignation des
locaux mis àdisposition ;

*i|c*>|l******

Objet et modalités Drincipales de la convention :

Désienationdes locaux mis àdisposition :

Le Conseil Départemental met àdisposition du SDIS 73, plusieurs bâtùnentssur un ensemble de parcelles de terram
dont la désignationsuit :

Principales modalités de cette convention :
" Mise à disposition gratuite de 3 bâtiments dont 1 préfabriquésur 3 parcelles de terrains, poiir une surface

globale de 11 936 m2;

Principales modalités de 1'ayenant :

" Mise àdisposition graftiite de 2 bâtiments (le préfabriquéayant étédéfanit) sur 3 parcelles de terrains pour une
surface totale de 11 654 mt, soit une réduction parcellaire de 282 mz.

Projet d'avenant :

Le projet d'avenant est présentéci-après.



S.D.LS. DE LA SAVOIE

AVENANT �1

A LA CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DES

BIENS IMMOBILIERS DE LA DIRECTION

DEPARTEMENTALE DES SERVICES D9INCENDIE ET

DE SECOURS DE LA SAVOIE A ST ALBAN LEYSSE



ÀVENANT�1 A LA CONVENTION

RELATFVE AU TRANSFERT DES BlENS IMMOBILIERS

Entre: Le Conseil Départemental de la Savoie, Hôtel du département, BP 1802 73018 CHAMBERY CEDEX,
représenté par son Président, M. Hervé GAYMARD., agissant en vertu d'une délibération du Conseil
Départemental en date du

ci-aprèsdésignépar le tenne la Collectivité
d'une part

Et : Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, ayant son siège au 226 me de la Perrodière
73230 ST ALBAN LEYSSE, établissementpublic regi par la loi n° 96-369 du 3 mai 1996, mtégréau chapitre IV
du titre II du livre IV de la première partie du Code Généraldes Collectivités Territoriales, représentépar Mme
Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisfration, agissant en vertu d'une délibérationdu Conseil
d'Administration en date du 13 avril2022.

ci-aprèsdésignépar le sigle SDIS
d'autre part

II a étéarrêtéet convenu ce qui suit :

TITRE 1 : MODIFICATIONS CONCERNANT LA CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DES BlENS
IMMOBILIERS

ARTICLE 1-1 : OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier la désignation des biens de la convention de ù-ansfert, pour
prendre en compte la diminution des parcelles mises à disposition du SDIS suite à la rétrocession de 282 m2

(parcelles 640 et 642) àla commune de Saint-Alban-Leysse pour la créationd'un cheminement «mode doux ».

ARTICLE 1-2 : MlSE A DISPOSmON

La description des biens mis àdisposition est modifiée comme suit :

Mise àdisposition actuelle :

Nombre de bâtiments : 2 + 1 préfabriqué

Référencescadastrales :

AK 132

AK499(ancienne271)

AK318

Adresse : 226 rue de la Perrodière-73230 St Alban Leysse

Surface des parcelles :

7 290 m2

3 855 m2 (ancienne 4 037 m2)

791m2

Surface mise àdisuosition du SDIS_: la totalité soit 11 936 m2

Modifîcation des biens mis àdisposùion:

Nombre de bâtiments : 2

Référencescadastrales : *

AK 639 (ancienne 132)

AK 641 (ancienne 499)

AK318

Adresse ; 226 me de la Perrodière-73230 St Alban Leysse

Swface des parcelles :

7 153 m2

3 710 m2

791m2
* dernier plan d'arpentage du Sfévrier 2022joint en annexe

Surface mise àdisvosition du SDIS_: la totalité soit 11 654 mz



TITRE 2 : CLAUSES COMMUNES

DATE D'EFFET

Le présentavenant prendra effet dèssignature des deux parties.

ÀUTRESCLAUSES

Toutes les auti-es clauses de la convention d'origine, demeurent applicables en tant qu'elles ne sont pas
contrau-es aux nouvelles dispositions contenues dans le présentavenant, lesquelles prévalent en cas de contestation.

Fait àChambéry, le

Pour la Collectivité,

Le Présidentdu Conseil Départemental,

Fait àSt Alban Leysse, le

PourleSDIS,

La Présidentedu Conseil d'Administration,
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Direction généraledes flnances publiques

Cellule d'assistance du SPDC

Tél: 0809 400 190

(pn'x d'un appel local àpartir d'un poste fixe)

du lundi au vendredi

de 8h00 à18h00

Courriel : esi.orlsans.ADspdc@dgfip.finances.gouv.fr

N* de dossier
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Extrait cadastral modèle1
conforme âla documentatlon cadaslrale àla date du 09/02/Z022

validitésb< mols àpartlr de cette date.

Extrait confedionné par : SCP GEODE GEOMETRES-EXPERTS

SF2200699976

DESIGNATION DES PROPRIETES
Dàpartement: 073 Commune: 222 SAINT-ALBAN-LEYSSE

Section |� p!an| N' du lot Quote-part
AdTBSSB

Contonartce
cadastrale

Oésignat'onnourelle

N' de DA Section n' plan Contenance

AK

AK

0132

(MS9

RUE DE LA PERRODIERE

LA PLAINE

Oha72â90ca

Oha38a55ca

|222 0002581

1222 0002581

|222 0002581

|222 0002581

AK

AK-

AK

OB39

0640

0641

06421

Oha71a53ca

Oha01a37ca

Oha37a10ca

Oha01a45ca

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décretsfnodifiésdu 4 januier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1 955 art. 21 el 30
Page 1 sur 1

MINISTÈREDES FINANCES
ËTDES COMPTBS PUBLICS
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de l'avenant n°l à la convention relative au transfert des biens immobiliers de la
Direction Départementale des Services d'Incendie et de Seeours de la Savoie àSt-AIban-Leysse présentéci-
avant,
l'autoriser àsigner ledit avenant, y compris en cas de modification non substantielle, ainsi que tout document
utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départementald'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimitè :

approuve les termes de l'avenant n°l à la convention relative au transfert des biens iînmobiliers de la
Dtrection Départementale des Services d'Incendie et de Seeours de la Savoie àSt-Alban-Leysse présentéci-
avant,
autorise la PrésideQte du Conseil d'Administration àsigner ledit avenant, y compris en eas de modification
non substantielle, ainsi que tout doeument utile àson exécution.

La firésidente,

OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 13 AVRIL 2022

DELEBERATION � BCA13042022-2

OBJET : RECHARGEMENT DES VEHICULES ELECTRIQUES DES AGENTS DU SDIS PAR L'INTERMEDIAIRE

DE BORNES DE RECHARGEMENT SPECIFIQUE - CONVENTION ET TARIFICATION

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quonun de l'assembiéeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOrNTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

Coaù-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-ColoneI Ch4stophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme ValérieMENDUNI, Chef du Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

vrww.8dt»73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-2 - RECHARGEMENT DES VEHICULES ELECTRIQUES DES AGENTS DU SDIS PAR

L'INTERMEDIAIRE DE BORNES DE RECHARGEMENT SPECIFIQUE - CONVENTION ET TARIFICATION

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Administration (CA) du Service Départemental d'Incendie et de
Secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau Bureau du Conseil d'Adminisfa-ation (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives au patrimoine et àla commande publique ;

Vu la délibérationn°BCA12092018-16 relative à l'implication du SDIS dans les modes de déplacement bas carbone
et les moyens de rechargement de véhicules élecfriques sur le site de l'Etat-major du SDIS ;

Vu la délibérationn°BCA02042019-17 relative aux moyens de rechargement de véhicules électriques et hybrides sur
le site de l'état-major ;

Vu la délibérationn°BCA08012020-8 validant la convention relative au rechargement de véhicules électriques des
agents du SDIS, hors état-major, par l'intermédiaired'une prise électi4que «standard »;

Considérant le déploiement de nouvelles bomes de recharges électriques sur différents sites du SDIS, la réévaluation
du coûtannuel du tarif réglementéde l'énergie et la volonté de fiabiliser les lieux de recharge via uniquement l'usage
de bomes dédiées,il est nécessaire de redéfinir les modalités de la convention relative au rechargement de véhicules
électriques ;

*îlt***^****

RapDeI du cadre réelementaire :

Equipement en bomes de rechareement :

Le code de la constmction et la loi sur la transition énergétiquepour la croissance verte prévoient l'obligation de pré-
équiper les parkings, imposant aux employeurs de mettre àdisposition de leurs salariés, des bomes de recharge pour
véhicules élecfriques. Dans les constructions neuves, la loi impose un pré-câblage de 5% des places de parking,
ciblant notamment les bâtiments publics.

Prise en charge de la consommation électrique :
L'employeur peut prendre en charge une partie de la consommation d'élecfaicitédes salariés se rendant sur leur lieu
de travail en voitaire électrique ou hybride rechargeable, uniquement si cela est prévu par un accord collectif (article
L3261-3 du code du travail). Seuls sont concemés les employés résidant en dehors d'un périmètrede traasports
urbains, ou dont les horaires de travail ou le lieu d'activité obligent à l'utilisation d'un véhicule personnel. Cet
avantage en nature est exonéréde cotisations sociales et d'impôtsurle revenu, dans la limite de 200 euros par an et
par salarié.

Propositions :

Eguipement de rechargement :

Le SDIS 73 va déployer4 nouvelles bomes de recharges (2 sur le site de l'Etat-major et 2 sur le site de Sud Lac) qui
viennent s'ajouter aux 2 points déjàexistant sur le site de l'Etat-major àSt-Alban-Leysse.

L'objectifétantd'installer des bomes de recharge spécifique dans plusieurs sites du département et en particulier dans
les Centres de Secours Principaux afin d'éviter les branchements sur des prises non dédiées.



Coûtdu rechargement :

Le coûtde participation au rechargement des véhicules a étédélibérelors des séances du 12 septembre 2018 et du 2
avril2019.

Depuis, la puissance des batteries des véhicules élecfa-iques et hybrides a évoluéainsi que le coût annuel du tarif
réglementéde l'énergie.

II est par conséquent proposé que le SDIS applique un forfait unique quel que soit le type de véhicule (hybride ou
100% électrique) confrairement aux dispositions des précédentesconventions.
En effet, on peut considérer que les véhicules ayant une autonomie supérieure (avec une batterie plus puissance)
n'auront pas besoin de charger la totalité de la batterie tous lesjours.

La méthode d'estimation du coût annuel de la recharge s'appuie sur le postulat que les utilisateurs de véhicules
électriques parcourent en moyenne 50 km pour se rendre sur leur lieu de travail, et ce environ 200 jours par an.
La consommation élecù-iquemoyenne est estimée par la communauté automobile à 15 kWh/100km (source Renault et
Total Energie).
La consommation électrique des utilisateurs de véhicules élecfaiques du SDIS serait donc en moyenne de 7,5 kWh.

Le coût de l'énergie (tarif réglementé), fixé par la commission de régulation de l'énergie (CRE) et révisé
annuellement, est àcejour de 0.174¬/kWh.

Le coâtannuel de recharge moyen pour l'annéeest donc de : 200 x 7,5 x 0,174 = 261 ¬

Prise en charge de la consommation élecfriguepar le^DIS 73 :

Lors des délibérationsprécédentes, les élus du Bureau du Conseil d'Adminisù-ation avaient validé une participation
aux fi-ais de rechargement électriquesàhauteur de 150 ¬par forfait, par agent et par an.

II est donc proposé de maintenir cette aide incitative à l'utilisation de véhicule électrique en corrélation avec la
transition énergétique.

Toutefois, cette participation ne pourra pas excéder le budget global du SDIS alloué pour cette aide financière
estimée, saufrévisionpar le Conseil d'Adminisfa-ation, à70 conventions signées.

Le projet de convention est présentéci-après.
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Convention relative au rechargement de véhiculesélectriquesdes agents du SDIS,

par l'intermédiairede bornes de rechargement spécifique

Entre :

Le Service Départemental d'Incendie et de secours de la Savoie, dont le siège est situé226 rue de la Pérrodière

73230 SAINT-ALBAN LEYSSE, représentépar sa Présidente,Madame Brigitte BOCHATON, désignépar «le SDIS »

D'une part

et

M. XXX domicilié...

D'autre part.

Considérant les délibérationsdu Bureau du Conseil d'Administration du SDIS adoptées lors des séances du 12

septembre 2018, du 2 avril 2019 et du 8 janvier 2020,

Considérant, la délibérationdu bureau du Conseil d'Administration du SDIS adoptélors de la séancedu 13 avril2022

(cf. annexe);

IIest convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

Conditions d'utilisation et de facturation des bornes de rechargement des véhicutesélectriques.

Article2 : Contexte :

Le Code de la Construction et la Loi sur la transition énergétiquepour la croissance verte prévoient
l'obligation de pré-équiperles parkings, imposant aux employeurs de mettre àdisposition de leurs salariés des

bornes de recharge pourvéhiculesélectriques.

Article 3 : Modalités

Les bornes de rechargement sont coupléesau systèmede contrôled'accès. L'ouverture des droits d'accèsà

une bome de rechargement est conditionnéeàla signature de la présenteconvention.



Article 4 : Aspect financier

La participation aux frais de rechargement a étéfixéeà111 ¬(cent onze euros) quel que soit la nature du

véhiculerechargé(hybride ou 100% électrique).

Le recouvrement du forfait se fait via un titre de recette établiannuellement par le groupement «Finances »

du SDIS 73, au prorata de la duréede validitéde la présenteconvention ; duréecomptabiliséeen semaines sur une

annéecivile. Toute semaine commencéeest due.

Article 5 : Responsabilité- Assurance

En casde dommage causéauxbiens de l'utilisateur, la responsabilitéduSDIS ne pourra êtreengagéesaufs'il

est établi que le dommage résulte d'une faute avéréede l'établissement. Dans tous les cas, le montant de

l'indemnisation ne pourra excédercelui de la redevance annuelle acquittée par l'agent en contrepartie de

l'utilisation de la borne de rechargement.

L'utilisateur souscrit un contrat d'assurance couvrant le risque liéau rechargement de son véhiculesur une

telle borne.

Article 6 : Litige

Le systèmede rechargement est conforme aux règlementationsen vigueur. II permet de garantir la tension

et l'intensitédu courant électriquefourni.

Le SDIS ne peut être tenu pour responsable des conditions d'utilisation de ses équipements de

rechargement.

Article 7 : Résiliationanticipéede la convention

Chacune des parties peut mettre fin à tout moment à la présente convention par l'envoi d'une lettre

recommandéeavec accuséde réceptionàl'autre partie avec un préavisd'un mois.

En cas de non-respect de la présente convention par l'utilisateur, et en particulier tout abus de recharge,

c'est-à-dire le fait de faire profiter une tierce personne du droit de charge ou de charger de manièreexcessive un

parc de véhicules (mêmes'il est propriétéde l'agent), verra la dénonciation sans délai de ladite convention et le

retrait du droit d'accès. Ce retrait, d'une duréed'un an, ne pourra faire l'objet d'aucun remboursement du montant

forfaitaire.

Le SDIS peut mettre fin àla présenteconvention pour un motif d'intérêtgénéral,sans préavis.

La résiliation en cours d'année de la présenteconvention ne peut donner lieu àaucun remboursement et

aucun versement de dommages et intérêts.

Article 8 : Entréeen vigueur et duréede la convention

Les parties conviennent expressémentque la présenteconvention prend effet àcompter de sa signature par
les parties pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction d'année en année pour une durée

maximale de cinq ans.



Article 9 : Conditions de réévaluation

Les conditions financièresde la présenteconvention pourront êtreréévaluéessuivant :

" l'augmentation du coûtannuel du tarif réglementéde l'énergie,

" le nombre de conventions signéescorrespondant, au titre des mesures incitatives, àl'atteinte du budget du

SDIS 73 dans le cadre de sa participation de 150¬/an / agent.

Ce nombre est estimé,sauf révisionpar le conseil d'administration, à70 conventions signées.

Article 10 : Situation dérogatoirepour les agents de sites dépourvusde borne de recharge spécifiqueet qui ont signé

une convention autorisant une recharge depuis une prise standard

L'objectif du SDIS 73 est de déployerles bornes de recharge spécifiquedans plusieurs sites du département

(Centre de Secours Principaux) afin d'avoir, entre autres, une traçabilitédes usages au titre de la gestion financière.

Les agents ayant signés, préalablement aux dispositions de la présente convention, des conventions, les

autorisant àse raccorder sur des prises de courant «standard »peuvent continuer àles utiliser dans l'attente de

l'équipementdu site en borne dédiéeset au tarif prevu par l'article 4 de ta presente convention.

Dès la borne installée, l'usage d'une prise standard pour le rechargement sera proscrit. Tout manquement

pourra êtreun motif de résiliationpar le SDIS de la convention.

Article 11 : Divers

Cette convention annule et remplace toute autorisation, écriteou verbale, préétablie.

Rédigéen 2 exemplaires.

Un exemplaire est remis àchacune des parties.

Fait àSaint-Alban Leysse

Le

La Presidente du Conseil d'Administration

du SDIS deSavoie

Fait àSaint Alban Leysse

Le

Mme Brigitte BOCHATON
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

maintenir la participation aux frais de rechargement éleefa'ique àhauteur de 150 ¬par forfait, par agent et par
an,
valider la modification du montant forfaitau-e de rechargement des véhicules (100% élecû-iqueset hybrides) à
hauteur de 111 ¬àl'ensemble des sites du SDIS,
valider la facturation de la différenee de montant forfaitaire (36 ¬), aux agents ayant déjàune convention
signée avee le SDIS 73 et qui aurait payé pour l'année 2022 les anciens montants forfaitaires (75 ¬pour un
véhiculehybrides),
approuver les tennes de la eonvention type relative au reehargement de véhicules électriques présentéeci-
avant,
l'autoriser àsigner les conventions qui seront conclues, y compris en cas de modification non substantielle,
ainsi que tout document utile àleur exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Sen/ice Départemeatal d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'UHaiaiinité :

déeide de maiatenir la partieipation aux frais de rechargement éleetiique àhauteur de 150 ¬par forfait, par
agentetparan,
valide la modification du montant forfaitaire de reehargement des véhicules(100% électriques et hybrides) à
hauteiu-de 111 ¬àl'ensemble des sitësdu SDIS,
valtde la faeturation de la différence de montant forfaitaire (36 ¬),aux agents ayant déjàune convention
signée avec le SDIS 73 et qui aurait payépour l'année 2022 les anciens lûontents forfaitaires (75 ¬pour iin
véhieulehybrides),
apprôuve les termes de la convention type relative au rechargement de véhieules électriques présentéeci-
avant,
autorise la Présidente du Conseil d'Admmistration àsigner les conventions qui seront conclues, y compris en
cas de modification non substantielle, ainsi que tout document utile àleur exécution.

Brigitte g] TON
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BUREAU DU CONSEIL D'ÂDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDEE ET DE

SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDDVAIRE DU 13 AVRDL 2022

DELSERATlON� BCA13042022-3

OBJET : CONDITIONS GENERALES DE CESSION A TITRE GRATUIT DE MATERIELS REFORMES

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame
Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisfa-ation

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-ColoneI Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme Valérie MENDUNI, Chef du Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisû-ation

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-3
REFORMES

CONDITIONS GENERALES DE CESSION A TITRE GRATUIT DE MATERIELS

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Le lieutenant Alain DE BELLIS a étédurant de nombreuses années conseiller technique départemental plongée. II a
totalisé 1 500 plongéesàson actif.

Au titre de ses bons et loyaux services, le lieutenant Alain DE BELLIS a émis le souhait de pouvoir conserver ses
effets personnels de plongée. Par conséquent, il sollicite la cession de ses équipements de plongée dont certains sont en
instance de réforme ou déjàréformés.

C'est dans ce contexte qu'il est proposé de préciser les conditions généralesde cession àtiù-e gratuit des matériels de
plongéedont la liste figure en annexe.
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CONDmONS GENERALES DE CESSION A TTTRE GRATUIT
DE MATERIELS REFORMES

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie représeatépar sa Présidente
Madame Brigitte BOCHATON agissant en vertu d'une délibération du Bureau du Conseil
d'administration du 13 avril 2022 ci-après dénommé«SDIS 73 »

d'une part

et

Monsieur Alain DE BELLIS, sapeur-pompier professionnel à la retraite, domicilié à 141
impasse des Villas de SaiDt Jean 73170 Saint Jean de Chevelu

ci-apres désigné«M. Alain DE BELLIS»
d'autre part,

D est coavenu ce qui suit :

Préambule

Par courrier en date du 24 sq>tembre 2020, M. Alam DE BELLIS a émisle souhait de pouvou conserver
ses effets personnels de plongée. II soUicite la cession ou le rachat de ses équipementsde plongée, dont
certains sont en instance de reforme ou d'autres déjàréfoimés.

Certains de ces équipements de plongée (combinaison sèche et humide) sont des équipements
faits sur mesure.

Suite à la demande, en date du 24 septembre 2020, de Monsieur Alam DE BELLIS, sapeur-
pompier professionnel en retraite, le service départemental de la Savoie a accepté de céder, à
titre gracieux, les matériels de plongée doat la liste figure en piècejointe.

Cette cession a fait l'objet d'une délibérationdu Bureau du Conseil d'administration du SDIS en
date du 13 avnl 2022-

Article 1 : Objet de la cession

Le présent document définit les conditions généralesde cession à titre gratuit de matériels de
plongée au profit de Monsieur Alain DE BELLIS.



Article 2 : Conditions de la cession et de l'utUisation des matériels

Le SDIS 73 cède à titre gratuit à Monsieur Alain DE BELLIS une combinaison sèche, une
combinaison humide, un gilet stabilisateur, un bloc bouteille, deux détendeurs et un phare. Tout
ou partie de ces matériels sont en instance de réforme.
Ces matériels de plongéesont cédésen l'état.A ce titre aucun contrôleréglementaireou révision
de ces matériels n'ont étéfaits avant la cession àMonsieur Alain DE BELLIS.

Dès lors, il appartient à Monsieur Alain DE BELLIS de s'assurer, s'il devait utiliser ces
matériels à titre privé, de la conformité des matériels cédésavec les normes et règlements en
vigueur, y compris en faisant procéderàses frais aux vérifications, requalifications nécessaires
à leur emploi.

Monsieur Alain DE BELLIS ae peut en aucun cas céder les matériels à titre onéreux ou gratuit
àtoute personne physique ou à toute personne morale autre que le SDIS 73.

Article 3 : Documents transmis

Le SDIS 73 transmet à Monsieur Alain DE BELLIS tous les documents en sa possession
concernant les matériels qui peuvent avoir un intérêttechnique, administratif ou historique.

Article 4 : Identifîcation des matérielsréforméscédés

En cas de problème identifié par le SDIS 73, qui pourrait empêcher la cession de ces matériels,
le SDIS 73 ea inforSeradans les plus brefs délais Monsieur Alain DE BELLIS et ne pourra pas
voir sa responsabilité engagée.

Dans ce cas, Monsieur Alain DE BELLIS renonce à toute réclamation et à d'éventuels
donunages-intérêtsainsi qu'àtoute action enjustice pour ce motif.

Article 5 : Conditions de récupérationdes matériels

Monsieur Alain DE BELLIS se charge de la récupérationdes matériels au seia des locaux du
SDIS de la Savoie.

Article 6: Démarchesadmiaistrattves

II appartient à Monsieur Alain DE BELLIS de procéder à l'ensemble des formalités
administratives, financières et autres résultant de la cession.

Article 7 : Participation fmancièrede chaque partie

Les frais résultant de cette cession seroat supportes par Monsieur Alain DE BELLIS et ne
poun-ont en aucun cas être imputés au SDIS 73.

Article 8 : Transfert de propriétéet responsabilité

Le transfert de propnétés'effectuera lors de la prise en charge des matériels de plongée à
Monsieur Alain DE BELLIS.
Suite àce transfert de propriété,le SDIS 73 décline toute responsabilité relative aux incidents
ou accidents qui sun'-iendraient au cours du stockage, du remisage ou de l'usage des matériels
cédésconfomiément aux dispositions de l'article 3 de la présente convention.



Article 9 : Assurances

Le SDIS de la Savoie déclare être assurépour l'ensemble des matériels cédésjusqu'à leiir prise
ea charge par le transitaire.

Monsieur Alain DE BELLIS déclare étre assuré pour les matériels cédésune fois ces demiers
livrés au transitaire.

Article 10 : RésiUation anticipée

La préseate coaveation peut être résiliéede façon anticipée par le SDIS 73 en cas de force
majeure, en cas d'iudisponibilité des matériels listés dans le préseatdocument. Dans ce cas. le
SDIS 73 s'eagage àen iuformer Monsieur AIaiii DE BELLIS dès que possible.

Le présent document peut être résiliéde façon anticipéepar Monsieur Alain DE BELLIS sans
motif sous réserved'en mformer le SDIS 73 au moius 20 jours avant la date de prise en charge
par le transitaire.

Dans le cadre des résiliations aaticipées décrites précédemmeat,chacuue des parties s'engage
à renoncer à toute réclaniation à d'éventuels dommages-intérêtsen résultant ainsi qu'à toute
action eujustice.

Artide 11 : Utige

En cas de litige né de l'exécution de la coDveution, le tribunal coinpétent ue pourra être saisi
qu'à l'issue d'une procédure tendant àun traitement aDauable du Utige.

Article 12 : Entréecn vigucur de ]a convcntfon

Les parties conviennent expressément que la présente convention prend efFet àcompter de la
date de signature par les deux parties.

Fait en 2 exempladres.

Faità
Lc

.-Ji'aità
Lc

LaPrésNfcnte
dn Cansea d'administi-aUon du SDIS 73,

Madame Brigitte BOCHATON Monsieur Alain DE BELLtS



ANMEXE : MATERIEL DE PLONGEE

Alain DE BELLES -

Matériel Type Etat ObservattoD/Propositton

Coinbmaisou sèche Tcqpstar—nécvrèae7 nan
Anaéede fàbricarion : 01/2014

Réfoimeprévue : 01/2022
Observation : Tenue sur mesin-e

Cessation àtitre gracieiix
(raison : combinaisoa sur niesure)

Couibuiaisou huniide Nautiraid—néoprèae7 mm
Aiméede fabrication : 09/2014

Réfonneprévue : 09/2019
Observation : Tenue sur inesure

Cessation àtitre gracieux
(raisou : coinbinaison sur miesure)

Gilet stabilisateui Aqualung Black DiautMi
Anaéede fahrication : 2005

Reforme prévue : 2015 Cessation àtitre gracieux

Bloc bouteille Bi-bouteme 2 x 7,5 1 en 200 b Aiméede Siseen service : 2000
Fm d'iriilisation de ce type de bloc

en 2019
Cessaticni àdtre gracieux ea l'état

Déteudeua 1 Aqiialung Legend Glacia
Date d'adtiat : 01/11/2012

Réfomieprévue: 01/11/2022
� : C029528

Cessati<Mi àdtre gi^cieux ai l'état

Déteudeui 2 Aqualung Legend Glacia
Date d'achat : 01/11/2017

Réfom^prévue: 01/11/2027
�:H061766

CessatiSiàtitre gracieux ea l'état

Phare Jtç>iterX2�52495
Date d'achat : 09/2014

Date de réforme : fin 2020
Cessation àtiù-egracieux 01 l'état

(raisoa : iisure des batteries)
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les tennes des conditions généralesde cession àtitre gratuit de matériels réformésprésentéesci-
avant,
l'autoriser àsigner ce document, y compris en cas de modification non substantielle, ainsi que toute pièce
utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, à1 unanimité ;

approuve les tennes des conditions généralesde cession àtitre gratuit de matériels réformésprésentéesci-
avant,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration àsigner ce document, y compris en cas de modification
non substantielle, ainsi que toute pièce utile àson exécution.

La

BrifijjiâfBOCHATON

^
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDBNrAmE DU 13 AVRBL 2022

DELSERATlON� BCA13042022-4

OBJET : SORTIES D'ACTIFS VEHICULES ET MATERIELS

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Administa'ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCRATON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Adminisû-ation

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeiir Départemental

Médecin Hors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eramanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme ValérieMENDUNI, Chef du Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisb-atives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisù-ation

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdla73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-4 - SORTIES D'ACTIFS VEHICULES ET MATERIELS

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

II est proposé de réformerdes véhicules et matériels selon le tableau ci-dessous :

Marque Désignatioa ImmaVSérie Année
�

immobilisation Observatiou Destination

Citroën Boxer VSAVMR CN978ZH 2012 13763 Réforme DESTRUCTION

Renault Master VSAV 1083W73 2007 5565+5567 Réforme DESTRUCTION

Renault Master VSAV BA663AN 2010 11988 Réforme DESTRUCTION

Renault Kangoo VSM BM667PK 2011 12711 Réforme DESTRUCTION

RenaultM210 CCR 4397SR73 1997 966 Réforme
VENTE

AGORASTORE

Renault Master VSAV 9576WD73 2009 11073 Réforme
VENTE

AGORASTORE

RenaultBllO VPMA (PL) 5593 SD73 1993 908+18731 Réforme
VENTE

AGORASTORE

Renault Kangoo VL AC951CK 2009 11180 Réforme DESTRUCTION

Renault Kangoo VL AC936CK 2009 11181 Réforme
VENTE

AGORASTORE

Renault K.angoo VL AQ608DT 2010 11730 Réforme DESTRUCTION

Renault Kangoo VL AC989CK 2009 11182 Réfomie VENTE
AGORASTORE

Peugeot 207 VL AK149EK 2010 11710 Réforme
VENTE

AGORASTORE

Peugeot 207 VL AK083EK 2010 11708 Réforme
VENTE

AGORASTORE



Marque Désignation Immat/Série Année
�

immobilisation Observation Destination

SDMO 4Kw
Groupe
électrogène

|de4kW+4
halogènes

16100004302 NC
12338

Réforme DONUKRAINE

SDMO 4Kw
Groupe
élecù-ogène
de4 kW + 4
halogènes

NC NC
12339

Réforme DONUKRAINE

INC
Chaise de

IVSAV
L772085 NC 3589 Réforme DON UKRAINE

INC Brancard NC NC 4782 Réforme DONUKRAINE

INC Brancard NC NC 3569 Réforme DONUKRAINE

INC Braacard NC NC 3511 Réforme DONUKRAINE

NC Brancard NC NC 2739 Réforme DONUKRAINE

NC Brancard NC NC NC Réforme DONUKRADSfE

NC Plan dur 6 500 002 05 NC 3449 Réfonne DONUKRAINE

NC Plandur 6 200 000 684 NC 2728 Réforme DONUKRAINE

NC Plandur 6100005199 NC 2728 Réforme DONUKRAJNE

NC Plan dur 6100004657 NC 3527 Réforme DONUKRAINE

NC Plan dur 6 100004968 NC 3527 Réforme DON UKRAINE

NC Plan dur 6 100005091 NC 3527 Réforme DONUKRAINE

NC Plan dur 100005094 NC 3527 Réfonne DONUKRAINE

NC Plan dur 6 100004963 NC 22110 Réforme DON UKRAINE



Marque Désignatioa Immat/Série Année
�

immobilisation Observation Destination

INC Plan dur 6 100 005 090 NC 4787 Réforme DON UKRAINE

INC Plan dur 6 100 004 656 NC 4787 Réforme DON UK.RAINE

INC Plan dur Non connu NC 4787 Réforme DON UKRAINE

I MSA GALLET Casque F 1 3310320881 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

I MSA GALLET Casque F 1 1313002412 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

I MSA GALLET CasqueFl 1313000448 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET Casque Fl 1313001002 NC 1584 Réfonne DON UKRAINE

MSA GALLET CasqueFl 1313001561 NC 1584 Réforme DON UKRAENE

I MSA GALLET Casque Fl 3310320058 NC 1584 Réfomie DON UKRAINE

I MSA GALLET Casque F 1 1313000553 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET CasqueFl 1313000558 NC 1584 Réforme DONUKRAINE

MSA GALLET CasqueFl 1313001096 NC 1584 Réforme DONUKRAINE

MSA GALLET Casque F 1 1313001152 NC 1584 Réforme DONUKRAENE

MSA GALLET CasqueFl 1313001681 NC 1584 Réfonne DON UKRAINE

MSA GALLET Casque Fl 1313001990 NC 1584 Réforme DON UKRAFNE

MSA GALLET Casque Fl 1313002513 NC 1584 Réforme DON UKRAINE



Marque Désignation Immat/Série Année
�

immobilisation Observation Destinatioa

MSA GALLET Casque F 1 0331032105 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET CasqueFl 1313000149 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET Casque F 1 3310320113 NC 1584 Réforme
DON UKRAINE

MSA GALLET Casque F I 1313001677 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

I MSA GALLET Casque F 1 1313000143 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

I MSA GALLET Casque F 1 1313000140 NC 1584 Réfomie DONUKRAINE

MSA GALLET CasqueFl 1313000400 NC 1584 Réforme DONUKRAINE

I MSA GALLET CasqueFl 1313000476 NC 1584 Réforme DONUKRAINE

MSA GALLET Casque Fl 1313001183 NC 1584 Réfonne DON UKRAINE

MSA GALLET CasqueFl 1313001427 NC 1584 Réforme DONUKRAINE

MSA GALLET CasqueFl 1313001730 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET CasqueFl 1313001739 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET CasqueFI 1313001857 NC 1584 Réforme DON UKRAENE

MSA GALLET CasqueFl 1313001871 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET Casque F 1 1313002347 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET Casque F1 0331032104 NC 1584 Réforme
DON UKRAINE



Marque Désignatioc Immat/Série Année
�

immobilisatioi Observation Destination

MSA GALLET Casque F1 0331032106 NC 1584 Réfonne DON UKRAINE

MSA GALLET Casque F 1 1313000085 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET 3asque F 1 1313000449 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET 3asque F 1 1313000552 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET ^asque Fl 1313000555 NC 1584 Réforme DONUKRAINE

MSA GALLET ^asque Fl 1313000801 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET ^asqueFl 1313000864 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET Z;asque F 1 1313001023 NC 1584 Réforme DON UKRAnSIE

MSA GALLET ^asqueFl 1313001307 NC 1584 Réforme DONUKRAINE

MSA GALLET ^asqueFl 1313001390 NC 1584 Réforme DONUKRAD^

MSA GALLET ^asque F 1 1313001698 NC 1584 Réforme DONUKRAINE

MSA GALLET ^asque F 1 1313001718 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

V[SA GALLET ^asqueFl 1313001733 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

VISA GALLET ^asque F 1 1313001737 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

S4SA GALLET ;asque F 1 1313001803 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

^SA GALLET :asque Fl 1313001873 NC 1584 Réforme DON UKRAINE



Marque Désignatioa ImmaVSérie Année
�

immobilisation Observation Destination

MSA GALLET Casque Fl 1313002335 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET Casque Fl 1313002453 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET Casque F 1 0331032108 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

MSA GALLET Casque F 1 3310320110 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

[ MSA GALLET Casque F 1 0331032107 NC 1584 Réforme DON UKRAINE

Makita DCS
5200i

Tronçonneuse
thermique

040150 25/06/05 2849
Délibération

n°BCA
09032022-3

pour Vente

DON UKRAINE

Makita DCS
5200i

Tronçonneuse
thermique

040120 25/06/05 2849

Délibération
n°BCA

pour Vente

DON UKRAB^E

TOPSTAR-
NÉOPRÈNE7

MM

Combinaison
sèche

NC 2014 14669
Réforme

Combinaison
sur mesure

CESSION ÀTITRE
GRATUIT

au Lt A. DE BELLIS

NAUTIRAID -

NÉOPRÈNE
7MM

Combinaison
humide

NC 2014 14671
Réforme

Combinaison
sur mesure

CESSION ÀTITRE
GRATUIT

au Lt A. DE BELLIS

AQUALUNG
BLACK

DIAMON

Gilet
stabilisateur

NC 2005 5129
Réforme

Cédéen l'état

CESSION À
TITRE GRATUIT
au Lt A. DE BELLIS

BI-BOUTEILLE |
2 X 7,5 L
EN 200 B

Bloc bouteille NC 2000 1608
Réforme

Cédéen l'état
CESSION ÀTITRE

GRATUT
au Lt A. DE BELLIS

AQUALUNG
LEGEND
GLACIA

Détendeur 1 � : C029528 2012 13951
Réfonne

Cédéen l'état

CESSION ÀTITRE
GRATUIT

au Lt A. DE BELLIS

AQUALUNG
LEGEND
GLACIA

Détendeur2 �:H061766 2017 20531
Réforme

Cédéen ! 'état

CESSION ÀTITRE
GRATUIT

au Lt A. DE BELLIS



NC = Non Communiqué

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Âdministrationde
bien vouloir :

approuver les réformesprésentées,
valider la destmation des bieas,
l'autoriser àsigner tous documents utiles àces exécutions.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATQN

Après en avoir délibërê,le Bureau du Conseil d'Admiiustration du Serviee Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les réfonnesprésentées,
valide la destination des biens,
autorise la Présidentedu Conseil d'Administration àsigner tous documents utiles àces exécutions.

La Pré

BrigitteJ^CHATON

Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-202204:I3-BCA13042022^-DE
Date de télétransmlsslon: 14/04/2022
Date da récepUonpréfecture: 14/04/2022

Marque Désignation Immat/Série Année
�

immobilisation Observation Destination

JUPITER X2 Phare � 52495 2014 14635 Réforme
Cédéen l'état

CESSION ÀTITRE
GRATUIT

au Lt A. DE BELLIS

Camif
collectivités

Table Banc
en bois NC 15/06/2006 5276 Réfonne DESTRUCTION
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 13 avril 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ADIMRNISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDINAmE DU 13 AVRIL 2022

DELIBERATION � BCA13042022-5

OBJET : AUTORISATION DE LANCEMENT D'UNE CONSULTATION EN APPEL D'OFFRES OUVERT

EUROPEEN POUR L'ACQUISITION DE VEHICULES DE LIAISON UTILITAIRES (VLU) DE MOINS DE 3,5

TONNES

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Administratioa du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Coriae WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Adminisû-ation

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admmistration

ASSISTAIENT

Conù'ôleurGénéralEmmaauel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme ValérieMENDUNI, Chef du Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

'iww1w.sdl873.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



Accuséde réceptionen préfeçture
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� BCA13042022-5 - AUTORISATION DE LANCEMENT D'UNE CONSULTATION EN APPEL D'QFFRES

OUVERT EUROPEEN POUR L'ACQUISITION DE VEHICULES DE LIAISON UTILITAIRES (VLU) DE MOINS

DE 3,5 TONNES

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie souhaite acquérir des véhicules de liaison utilitaires
(VLU) de moins de 3,5 tonnes. Ainsi, il convient de lancer une consultation en un appel d'of&es ouvert européen.

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Admmistration de
bieû vouloir autoriser le lancement d'une consultation en appel d'of&es ouvert européen pour l'aequisition de
véhicules de liaison utilitaires de moins de 3,5 tonnes.

II s'agira d'accords-cadres àbons de commande sans minimum et avec un maximum.

La consultafion sera eomposée de trois lots :
Lot 1 : VLU 5 places

La quanfitémaxîînum sera de 20 véhicules sur 4 ans

Lot 2 : VLU modulables de 2 à5 places
La quantiténiaximum sera de 20 véhicules sur 4 ans

Lot 3 : Equipement des VLU 5 places et de 2 à5 places modulables
Le montant maximuin sera de 300 000 6 HT sur 4 ans

Les critèresd'atlïibution seront les suivants ; Valeiirtecfanique (70%), Prix (30%).

If*

***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Biireau du Conseil d'Admmistrationdu Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

autorise le lancement d'une consultation en appel d'offres ouvert européen pour l'acquisition de véhicules de
liaison utilitaires de moins de 3,5 tonnes. II s'agira d'aecords-cadres àbons de Gommande sans minimum et
avec un maximum.

Lot 1 : VLU 5places
La quantité maximum sera de 20 véhicules sur 4 ans

Lot 2 : VLU modulables de 2 à5 places
La quantitémaximum sera de 20 véhicules sur 4 ans

Lot 3 : Equipement des VLU 5 places et de 2 à5 places modulables
Le montant maximum sera de 300 000 ¬HT sur 4 ans

Brigitte BC^HATON

D
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 13 avril 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMmiSTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDmAIRE DU 13 AVRIL 2022

DELIBERATION � BCA13042022-6

OBJET : DEMANDE D'EXONERATION DES PENALITES DE RETARD - MARCHE N°F19008 - ACQUISITION

DE VEHICULES UTILITAIRES LEGERS ELECTRIQUES EQUIPES DE PROLONGATEUIIS D'AUTONOMIE A

HYDROGENE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administratioa.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Administa'ation

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Presideat du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

Conû-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

Médecin Hors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Valérie MENDUNI, Chefdu Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admmistration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Adminisû-ation

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04,79,60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

wwrw.sdl873.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-6 - DEMANDE D'EXONERATION DES PENALITES DE RETARD - MARCHE N°F19008 -

ACQUISITION DE VEHICULES UT1LITAIRES LEGERS ELECTRIQUES EQUIPES DE PROLONGATEURS

D'AUTONOMIE A HYDROGENE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationdu bureau du Conseil d'Adminisù-ationdu 7 novembre 2018, approuvant la convention constitutive
d'un groupement de commandes pour la passation d'un accord-cadre àbons de commande relatif à l'acquisition de
véhicules utilitaires àhydrogène, dont le coordonnateur est la Communauté d'Agglomération Grand Chambéry ;

Vu la délibérationn°027-19 du bureau du 21 février2019 de la Communauté d'Agglomération Grand Chambéry ;

Vu l'offre faite par la société DUVERNEY SAVOEE AUTOMOBILES proposant un délai de livraison de 30
semaines àcompter de la date d'envoi du bon de commande ;

Vu l'acte d'engagement du marché n°F19008 avec la sociétéDUVERNEY SAVOIE AUTOMOBFLES ;

Vu l'avenant n°2 du 24 mars 2021 prolongeant le délaide livraison au 30 septembre 2021 ;

Vu le procès-verbal de réception du véhiculedatédu 16 novembre 2021 ;

Vu l'article 7 du Cahier des Clauses Particulières concemant les pénalitésde retard ;

Vu la demande de non application des pénalitésde retard du 1er février 2022, adressée par la sociétéDUVERNEY
SAVOIE AUTOMOBELES devenue KEOS Grand Lac by Autosphère ;

Vu la demande de complément d'informations du 10 février 2022, adressée par le SDIS de la Savoie àKEOS Grand
Lac by Autosphère ;

Vu la réponse du 2 mars 2022 adresséepar la sociétéKEOS Grand Lac by Autosphère ;

**
***

En 2019, le groupement de commandes, composé de Grand Chambéry (coordonnateur), la ville de Chambéry, la ville
de la Motte Servolex, le Département de la Savoie, le SDIS de la Savoie ainsi que la Chambre des Métiers et de
l'Artisanat de la Savoie, a passé un marché avec la société DUVERNEY SAVOIE AUTOMOBILES pour
l'acquisition de véhicules utilitaires légers électriques équipésde prolongateurs d'autonomie àhydrogène.

Cette consultation a étépassé selon une procédure de marchénégociésans publicité ni mise en concurrence, en raison
de l'exclusivité apportée par le concessionnaire local Renault pour son véhicule Kangoo ZE H2 et son équipementier
Symbio (pour la partie pile àcombustible).

Le délai de livraison indiqué par la sociétédans son acte d'engagement était de 30 semaines àcompter de la date
d'envoi du bon de commande.

Ce délai d'exécution a fait l'objet d'une prolongation par un avenant n°2 du 24 mars 2021. En effet, au regard de la
crise sanitaire, les délais de livraison des constructeurs automobiles ont étéparticulièrement impactés, notamment
concemant l'hydrogène, énergie récente dans le secteur automobile et nécessitant encore des ajustements techniques
en termes de mises en fabrication. Le nouveau délai de livraison a donc étéfixé au plus tard au 30 septembre 2021.

Le véhicule a étéréceptionnéle 16 novembre 2021 par le SDIS 73, soit un retard de 46jours. Le montant du bon de
commande du SDIS de la Savoie s'élèveà54 899,80 ¬TTC.

Selon l'article 7 du Cahier des Clauses Particulières : «Sauf stipulation contraire sur le bon de commande, et par
dérogation àl 'article 14. 1 du CCAG - FCS, il sera appliqué au titulaire de l 'accord-cadre, en cas de dépassement du
délai de livraison fixé dcms son offre, une pénalitéégale à 5% du montant TTC du bon de commande par jour de
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de commande ». La pénalités'élèveà54 899,80 ¬x 5% x 46jours de retard = 126 269,54 ¬.La pénaliténe pouvant
excéder50% du montant total du bon de commande, son montant est donc de 27 449,90 ¬.

Par courrier en date du 1er février2022 et du 2 mars 2022, la sociétéKEOS Grand Lac by Autosphère, a transmis au
SDIS de la Savoie une demande de non application des pénalitésde retard mvoquant des difBcultés de livraison suite
à une pénurie de semi-conducteurs dans l'industrie automobile. La sociétéindique que le retard de la livraison des
composants électroniques (dû à de nombreux problèmes d'approvisionnement consécutifs aux pénuries dans ce
domaine) a constitué une cause réelle et sérieuse de retard de fabrication et que le montant de la pénalitéreste
important par rapport àun marché mettant en Suvredes solutions techniques ùmovantes.

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir se prononcer sur l'application des pénalitésde retard àla sociétéKEOS Grand Lac by Autosphère.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'hicendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

décide de renoneer àl'application des pénalitésde retard àla soeiétéKEOS Grand Lac by Autosphère pour
les motifs suivants :

o La pénurie de semi-conducteurs dans l'industrie automobile a entrainé un retard de livraison.
o Le montaiit ilnportant de la pénaUtéau vu des solutions techniques ùmovantesàmettre en Suvrepour

ce marché.
o Aucun autre concurrent n'a étélésé,le marché ayant étépassé selon une procédure de passation sans

publieiténi mise en concurrence.
autorise la Présidente du Conseil d'Administration àsigner tous les actes nécessaires pour la mise en Suvre
des dispositions de la présentedélibération.

La Présiî.tepte,

HATON
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BUREAU DU CONSEIL D'ÂDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 13 AVRIL 2022

DELEBERATION � BCA13042022-7

OBJET : CONVENTION D'ADHESION A LA CENTRALE D'ACHAT REGIONALE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à IOH30, les membres du Bureau du Conseil d'Adminisfration du Service
Départemental d'hicendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCtIATON, Présidente du Conseil d'Adminisfa'ation.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Président du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-ColoneI Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme ValérieMENDUNI, Chef du Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Admmisfratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdlfl73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-7 - CONVENTION D'ADHESION A LA CENTRALE D'ACHAT REGIONALE

Rapporteur : Lieutenant-ColoneI Christophe GAY

Vu la délibération n°CA22072021-4 du conseil d'administration (CA) du service départemental d'incendie et de
secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau bureau du conseil d'administration (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives àla commande publique ;

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L2113-2 et L21 13-4, définissant, pour le premier, les
modalités d'intervention des cenû-ales d'achat et prévoyant, pour le second, que l'acheteur, lorsqu'il recourt à une
centrale d'achat, est considéré comme ayant respecté ses obligations en matière de publicité et de mise en
concunrence ;

Vu la délibération du conseil régional d'Auvergne Rhône-Alpes en date du 9 février 2017 modifiée décidant la
constitution d'une centrale d'achat régionale afm d'offrir aux acheteurs qui le souhaitent un outil efficace d'achat
permettant de répondre aux enjeux de facilitation de l'acte d'achat, de sécurisation, d'optimisation des dépenses, et de
facilitation de l'accès des PME et foumisseurs locaux aux marchés publics ;

Vu le projet de convention d'adhésion à la centrale d'achat régionale et son annexe, définissant notamment les
modalités de recours, la durée, le fonctionnement et la participation financière ;

Considérant que l'adhésion du SDIS 73 à cette convention de partenariat, dans le cadre de sa politique d'achats
inteme, est intéressante, tant sur le plan économique (massification des achats, réduction des coûtsde procédure, etc.)
que sur le plan organisationnel et juridique, puisqu'elle permet au SDIS 73 de se consacrer àses achats opérationnels
et stratégiques définis, tout en garantissant un achat sécuriséet rationnalisé des foumitures non-opérationnelles ;

****>)1*****

Pnncipaux avantages de çetteconvention d'adhésion :

Permettre au SDIS 73 de se consacrer pleinement àses achats stratégiques

Dans te cadre de sa politique d'achat et des axes stratégiques et prioritaires qu'il a iïxé, le SDIS 73 a décidéde
concentrer son action et son processus d'achat inteme pour les foumitures, services et travaux liés à ses missions
opérationnelles.

Pour les achats «courants »communs àtoutes les collectivités (équipements et consommables d'hygiène, foumitures
de bureau, mobilier, eto.), il a recherché des solutions «clés en main », lui permettant d'assurer ses achats, en
répondantàses besoins tout en en garantissant la sécuritéjuridiqueet la perfbrmance économique.

La centrale d'achat de la Région, à laquelle s'adresse déjàaussi le Conseil départemental de la Savoie pour ses
collèges, répondàces objectifs.

Un maillaee géoeraphiaue des prestations mtéressant

Par ailleurs, elle a l'avantage de présenter un maillage géographique (collèges) quasiment équivalent àcelui de nos
centres d'incendie et de secours (CIS), ce qui pemiet de livrer directement ces derniers sans devoir alourdu- le travail
du magasin départemental et des vaguemestres.

Une autonomie de eestion préservée

II est important de savoir qu'à ce jour, les CIS gèrent de façon autonome leurs achats relatifs aux foumitures
d'hygiène, notamment.

La centrale d'achat régionale permettrait au SDIS 73 de rationaliser ces achats, de les sécuriser, tout en permettant aux
CIS de garder leur autonomie, notamment ils pourront avoir un accès direct à la platefomie de commande en ligne et
seront livrésdirectement dans leur CIS ou dans leur BO de référence.

Bien entendu, cela demanderait de fravailler en amont sur l'organisation des commandes, la gestion des stocks, etc. et
de former et sensibiliser les gestionnaires concemés.
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Les achats faits par chaque CIS, pourraient alors être collationnés pour une meilleure connaissance de notre
cartographie de nos achats et plus grande maîtrise de nos dépenses.

Un suivi d'exécution direct

La centrale d'achat passe les marchés avec les foumisseurs, puis elle les met à disposition de ses adhérents. Ces
demiers sont ensuite en relation directe avec les foumisseurs, ce qui leur permet un meilleur suivi de l'exécution des
marchés.

Ce sont les adhérents qui payent directement les foumisseurs.

Pas de maree sur les achats opérés

L'adhésionàla centrale d'achat se monte à150,00 ¬TTC, une seule fois pour toute.

De plus, l'adhérent verse 1% du volume HT des achats générésàla centi'ale au lwjanvier de l'année N+l pour les
achats réalisésau cours de l'annéeN.

Cette participation correspond aux firais mis en Suvrepar la centrale pour réaliser les procédures de marchés, de
sourcing, d'accompagnement des adhérents, etc. II ne s'agit pas d'une marge commerciale.

II est important de préciser que la centrale d'achat constitue une entité des services de la Région AURA. D'ailleurs,
elle bénéficiede la structure et des compétences des services achats et marchés publics de cette demière.

Un accompagnemeat àla carte

La centrale d'achat propose de fomier et d'accompagner le SDIS 73 dans le déploiement de sa plateforme en ligne

(REGAL) auprès de nos entités territoriales, et de la configurer afin que sa mise en Suvre soit adaptée à notre
organisation tant géographique, qu'administrative et fiinancière.



Le^roiet de convention et son annexe:

CONVENTION D'ADHESION
A LA CENTRALE D'ACHAT REGIONALE

Entre

La Région, en tant que Centa-ale d'achat régionale, ayant son siège au 1 esplanade François Mitterrand - CS 20033,
69269 LYON Cedex 02, représentéepar Laurent WAUQUIEZ, agissant en qualité de Président et dûmenthabilité à
cet efïet par une délibérationen date du 9 février2017,

Et désignéeci-après «Centi-ale d'achat régionale»

D'une part,

Et
Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie (SDIS 73), ayant son siège au 226 rue de la
Perrodière à St Alban Leysse (73230), représentée par Madame Brigitte BOCHATON, agissant en qualité de
Présidente du Conseil d'Adminisû-ationdu SDIS 73,

Et désignéci-après«Acheteur »

D'autrepart,

II a étéexposéet convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Par délibérationdu 9 février 2017 modifiée le 20 septembre 2018 pour le conseil régional, et par délibération du
Bureau de son Conseil d'Administration n°.......... du 13 avril 2022, pour l'Acheteur, afm d'offrir aux acheteurs qui
le souhaitent un outil efficace d'achat permettant de répondre aux enjeux de facilitation de l'acte d'achat, de
sécurisation, d'optimisation des dépenses, et de facilitation de l'accès des PME et foumisseurs locaux aux marchés

publics, la Région a décidéde se constitier une centrale d'achat régionale.

La Région exercera des activités d'achat centralisées pour l'acquisition de foumitures et services, ou en matière de
travaux pour des travaux d'entretien ou d'installation et àl'exclusion de travaux de réalisation d'ouvrages de bâtiment

(régis par la loi du 12juillet 1985 relative àla maîtrise d'ouvrage publique), en lien avec les compétences régionales,
à savoir principalement la passation de marchés publics ou accords cadre de foumitures et services ou de travaux
d'entretien ou d'installation destinés àdes acheteurs, l'acquisition de foumitures et services ou de travaux d'enta-etien
ou d'installation destinés àdes acheteurs, et de façon accessoire l'assistance àla passation de marchés publics.

L'Acheteur reste libre de recourir ou non à la Centrale d'achat régionale pour tout ou partie de ses besoins àvenir.



I. OBJET

L'objet de la présente convention est l'adhésion de l'Acheteur àla Centrale d'achat régionale, laquelle pourra se voir
confier par l'Acheteur l'une ou plusieurs des missions suivantes, pour un achat unique ou pour des achats récurrents :

Mission principale de passation de marchés publics ou accords cadre de foumitures ou de services ou de
travaux d'entretien ou d'installation destinésàl'Acheteur pour son compte (rôled'intermédiaire)
Mission plus exceptionnelle d'acquisition de foumitures et biens destinés à des acheteurs, que la Centrale
d'achat régionaleachète puis cède aux acheteurs (rôlede grossiste),
De façon accessoire, mission d'assistance à la passation de marchés publics, notamment par la mise à
disposition d'infrastrucftires techniques permettant à l'Acheteur de conclure des marchés publics, par le
conseil sur le déroulement ou la conception des procédures de passation des marchés publics, ou par la
préparation et la gestion des procédures de passation de marchés publics au nom et pour le compte de
l'Acheteur.

Ces missions porteront sur tout marché public ou accord cadre de foumitures et services ou de to-avaux d'entretien ou
d'installation et à l'exclusion de travaux de réalisation d'ouvrages de bâtiment (régis par la loi du 12 juillet 1985
relative àla maîtrise d'ouvrage publique).

S'il confie l'une ou l'aufa-e des deux premières missions à la Centrale d'achat régionale, l'Acheteur sera alors
considérécomme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les marchés publics et
accords cadre passéspar la Centrale d'achat régionale.

L'Acheteur reste libre de recourir ou non àla Cenû-aled'achat régionalepour tout nouveau besoin.

H.DLTREE

La présenteconvention entrera en vigueur àcompter de sa notifîcation par la Centrale d'achat régionaleàl'Acheteur.
Les parties devront chacune s'assurer au préalable des formalités de publicité et ti'ansmission de la convention au
contrôlede légalitéauquel chacune est soumise.

La convention est établie pour une durée mdéterminée,àlaquelle il peut être mis fin dans les conditions définies ci-
après (art. VII).

m. MODALITES DE RECOURS A LA CENTRALE D'ACHAT REGIONALE

L'Acheteur, souhaitant bénéficierdes activités de la Centrale d'achat régionale, sera réputéavoir pris connaissance
des modalités de recours àla Centi-ale d'achat régionale par la signature de la présenteconvention.
II garantira que les confrats auxquels il a pris partie préalablement ne sont pas incompatibles avec l'activité de la
Centrale d'achat régionale.

ry. FONCTIONNEMENT

IV.Ï. Rôlede la Centrale d'achat régionale

Que ce soit pour la mission principale de passation ou la mission plus exceptionnelle d'acquisition, la Centrale d'achat
régionale assurera les tâches suivantes, au nom et pour le compte de l'Acheteur :

assistance de l'Acheteur dans le recensement de ses besoins, et détermination avec lui des besoins éligibles à
la Centrale d'achat regionale, avec détermination d'un calendrier global des achats ;
préparation de la consultation : procéder à la phase de sourçage et établir le cahier des charges, en lien avec
l'Acheteur ;
passation du marché ou de l'accord cadre, et du marché subséquent le cas échéant: assurer les formalités de

publicitéet de mise en concurrence, réceptionner les candidatures et les offres, analyser les candidatures et les
offres, négocier le cas échéant,procéderàl'attribution du marché et àsa notification ;
conseil àl'Acheteur.
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En outre, pour la mission plus exceptionnelle d'acquisition de foumitures et biens, la Centrale d'achat régionale
assurera aussi les tâchesci-dessous :

émission des commandes auprès des foumisseurs ;
formalités de réception des foumitures et biens ;
paiement des foumisseurs ;
refacturation àl'Acheteur des prestations.

TV.H. Rôlede l'Acheteur

Que ce soit pour la mission principale de passation ou la mission plus exceptionnelle d'acquisition, l'Acheteur gardera
àsa charge les tâches suivantes :

recensement de ses besoins, avec l'assistance de la Centrale d'achat régionale ;
participation en tant que de besoin au sourçage et aux différentes étapes de préparation et sélection ;
exécution du marché : passation des marchés subséquents le cas échéant,émission des commandes, réception
des prestations, paiement des facfaires.

Pour la mission plus exceptionnelle d'acquisition de foumihires et biens, l'Acheteur n'assurera pas l'exécution du
marché, mais aura àsa charge le paiement après refacturation par la Centrale d'achat régionale.

V. PARTICEPATION FWANCIERE

V.I. Pour la mission de passation de marchés publics ou accords cadre de fournitures ou de services
destinésàl'Acheteur pour son compte

Les missions confiéesàla Centrale d'achat régionale par l'Acheteur donne lieu àparticipation aux frais liés àchaque
contrat : frais de publicité et de procédure, fi-ais liés à la mobilisation d'agents en charge des marchés, et fïais
éventuels liés au recours àdes tiers pour assurer les prestations de la Centrale d'achat régionale ou en cas de litige

(AMO, avocat...).

Cette participation fiaancière sera calculée par un pourcentage applicable au volume d'achat transitant par la Centrale
d'achat régionale pour le compte de l'Acheteur, défini en annexe àla présente convention, et fonction des prévisions
d'achat. II pourra également être défmi en annexe une somme forfaitaire réglable dès notification de la présente
convention.

II sera procédéau paiement de cette participation par l'Acheteur soit :
àl'issue de l'exécution du marché si celui-ci est d'une durée inférieure àun an ;
annuellement à la date anniversaire du marché pour les marchés d'une durée supérieure àun an (y compris
marchés annuels reconductibles), avec solde à l'issue de l'exécution du marché, par application du

pourcentage défini en annexe au volume d'achat eflfectivement générédans l'annéepar l'Acheteur.

V.n. Pour la mission d'acquisition de fournitures et biens destinés àdes acheteurs, que la Centrale d'achat
régionaleachète puis cèdeaux acheteurs

La Cenù-aled'achat régionale effectue en lieu et place le paiement des foumitures et biens acquis. La Centrale d'achat
régionale refacture ensuite ces prestations àl'Acheteur, assorties des frais de passation, stockage et livraison, etc., au
moment du paiement de la commande, dans les conditions prévues dans le marché.



VI. RESILIATION

Chacune des deux parties se réserve le droit de mettre fin à la présente convention àl'issue de la durée des marchés

publics ou accords cadre passés par la Centrale d'achat régionale, en prévenant l'autre partie ti-ois mois à l'avance
avant la fin du marché, par envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception.

La Centrale d'achat régionale se réserve en outa-e le droit de résilier àtout moment la présente convention pour tout
motifd'intérêtgénéral,sans que cela ouvre droit àune demande d'indemnité de l'Acheteur.

VH. LITIGES

En cas de litige, les parties s'engagent préalablementàtoute action contentieuse à se rencontrer afin de ti'ouver une
solution négociée.En cas d'échec, le litige sera porté devant le Tribunal compétent.

Faità
Le

Pour la Centrale d'achat régionale

Fait àSt Alban Leysse
Le

Pour l'Acheteur,

La Présidente du CA du SDIS 73,
Brigitte BOCHATON

ANNEXE

1. Adhésionàla Centrale d'achat réfiaonale

L'adhérenttransmet àla centrale la présente convention et son annexe signées, ainsi qu'une copie de l'acte donnant

pouvoir au signataire d'engager son entité (délibérationdu Bureau du CA),

2. Marchés ou accords cadre dont l'Acheteur bénéficieradans le cadre de la mission de passation de
marchés publics ou d'accords cadre par la Centrale d'achat régionale pour le compte de l'Acheteyr

Préalablement au lancement d'un marché ou accord cadre, la Centa-ale d'achat régionale en infomie chaque adhérent

par mail.

L'Adhérent intéressépar ce marché ou cet accord cadre l'indique àla centrale, àl'adresse mail de la Centi-ale

(CENTRALEACHAT@auvergnerhonealpes.fr), dans le délai prévu lors de l'information de lancement. II est alors
réputéêtrebénéficiairedu marché ou de l'accord cadre, sans autre formalité.

Si la manifestation de l'Acheteur de sa volonté de bénéficierdu marché ou de l'accord cadre intervenait hors délai, il
ne pourra alors êta-e bénéficiairedu marché ou de l'accord cadre qu'après accord par mail de la Centrale d'achat
régionale.

Si son adhésion est postérieure àl'information de lancement par la Centrale d'achat régionaled'un marché ou accord
cadre, l'Acheteur pourra indiquer par mail àla Cenfa-ale d'achat régionale son intérêtd'en bénéficier.La Centrale
d'achat régionale indiquera alors par retour de mail àl'Acheteur si cette demande est acceptée, après vérification que
cette demande ne déséquilibrepas le marché ou l'accord cadre.

L'adhérent s'assurera que le signataire des mails l'engageant dispose bien du pouvoir nécessaire.

Pour les marchés ou accords cadre sur lesquels l'Acheteur se positionne, l'Acheteur s'engage àfoumir tout document
nécessaire àla Centrale d'achat régionale pour préparer et passer les marchés, dont les montants estimatifs de
commande, dans le calendrier qui sera communiqué àl'Acheteur par la Centrale d'achat régionale.
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Pour ces marchés ou accords cadre, saufen cas de non exclusivité spécifiéedans le marché, l'Acheteur s'engage à

passer toutes ses commandes pour couvrir ses besoins aux titulaires des marchés sélectionnéspar la Cenfa-ale d'achat
régionale. L'Acheteur s'engage par la mêmeàne pas passer de marché de même objet pour son propre compte.

La signature de la présente annexe vaut autorisation de signature par la Centrale d'achat régionale pour le compte de
l'Acheteur des marchés ou accords cadre pour lesquels ont étéreçus des mails de manifestation de volonté de
l'Acheteur de bénéficierdes marchés ou accords cadre.

3. Effet et duréed'eneaeement

Si, àla date de manifestation de l'Acheteur de sa volonté de bénéficierd'un marché ou d'un accord cadre, le marché
ou l'accord cadre est en cours de préparation, l'Acheteur s'engage sur la duréetotale du marché ou de l'accord cadre.

Si, àla date de manifestation de l'Acheteur de sa volonté de bénéficierd'un marché ou d'un accord cadre, le marché
ou l'accord cadre est déjàen cours d'exécution, la prise d'effet du marché ou de l'accord cadre pour l'Acheteur le sera
àla fin de la périodeen cours, chaque marché ou accord cadre prévoyant une périodicitéd'adhésionau marché.

L'Acheteur est ensuite engagéjusqu'àla fin de la duréetotale du marché.

Pour les marchés reconductibles, l'engagement de l'Acheteur sera reconduit tacitement, saufàceque l'Acheteur
adresse àla Centrale la non reconduction en courrier recommandé avec accusé de réception, au plus tard 2 mois avant
la date anniversaire du marché.

4. Fouraitures ou biens dont l'Acheteur bénéficieradans le cadre de la mission d'acquisition de ces
fournitures et biens par la Centrale d'achat réeionale puis cédésàl'Acheteur

Préalablement au lancement d'un marché ou accord cadre d'acquisition de foumitures ou biens, la Cenû-aled'achat
régionale en informe chaque adhérentpar mail.

L'Acheteur intéressépar ces foumitures ou biens l'indique par mail àla Centrale d'achat régionale dans le délai prévu
lors de l'information de lancement. Si son adhésion est postérieureàl'information de lancement par la Centrale
d'achat régionaled'un marché ou accord cadre, l'Acheteur pourra indiquer par mail àla Centrale d'achat régionale
son intérêtd'en bénéficier.

Pour les marchés ou accords cadre sur lesquels l'Acheteur se positionne, l'Acheteur s'engage àfoumir tout document
nécessaireàla Centrale d'achat régionale pour prépareret passer les marchés, dont le montant minimum de
commande, dans le calendrier qui sera communiquéàl'Acheteur par la Centrale d'achat régionale.

Pour pouvoir bénéficierdes marchéset accords cadre de la Cenû'aled'achat régionale, l'Acheteur devra émettre un
bon de commande signéàdestination de la Centrale d'achat régionale, selon le modèle qui serajoint.

5. Mission accessoire d'assistance àpassation de marchés publics

L'Adhérentsollicite par tout moyen la Centrale sur son besoin précis (par exemple : mise àdisposition
d'infrastt^ictures techniques, conseil, préparation et gestion des procédures).

La Centrale donnera son accord express sur tout ou partie de la demande.

6. Participation financière

Forfait d'adhésion

L'adhésion de l'Acheteur àla Centrale d'achat régionale nécessitantdes frais de gestion, l'Acheteur s'engage àverser
une participation forfaitaire de :

A
cocher Type d'adhérent

Participation
forfaitaire

x pour les lycées et collèges et tout acheteur public autre (àl'exclusion des collectivités
locales dont la population est supérieure à2000 habitants) 150 euros

pour les collectivités locales dont la population est comprise entre 2 000 et 10 000
habitants 500 euros

pour les collectivités locales dont la population est comprise supérieureà 10 000 habitants 1500euros



Cette participation est payable une seule fois, et devra êtrerégléedans les 2 mois de la notification de la présente
convention, sous réserve de la délibérationdu Conseil Régional fixant les aspects fînanciers de participation àla
Centrale d'achat régionale.

Participation annuelle

o Marché de foumiture d'un service d'Environnement Numérique de Travail (participation pour toute
la durée du marché)

o Marchés de foumitures de denrées alimentaires

La participation sera réglableàpartir du lerjanvier de l'annéeN+l pour les achats de l'annéeN

o MarchéAmplivia

La participation sera réglable àpartir du lerjanvier de l'annéeN+l pour les achats de l'arméeN

o Tout marchépar défaut, saufdécision spécifiqueautre prise par la commission permanente

1 % du volume HT des achats générés

La participation sera réglable àpartir du lerjanvier de l'annéeN+l pour les achats de l'annéeN

7. Coordonnéesdu comptable assienataire des paieinents

Nom : Monsieur le Payeur départemental de la Savoie
Adresse : 35 me Pasteur - 73000 Chambéry

Tél + Coumel : 04 79 62 42 84 - t073090@dgfip.finances.gouv.fr

Coordonnées CHORUS du SDIS 73
Denomination : SDIS de la Savoie
� SIRET ; 287 312 003 00018 Service CHORUS : facture publique

Montant forfaitaire unique pour les collectivités locales 3 900 euros

Montant forfàitaiïeunique pour les lycées 100 euros

Montant forfaitaire unique pour les collèges 50 euros

Montants forfaitaires applicables
selon le montant d'achat annuel tous lots alimentaires cumulés

Année2021 Année2022
et suivantes

Forfaitjusqu'à 500 euros HT d'achat 0¬ 0¬

Forfait de 501 euros HT à20 000 euros HT d'achat annuel 210¬ 210¬

Forfait de 20 001 euros HT à100 000 euros HT d'achat annuel 210¬ 250 ¬

Forfait au-delà de 100 001 euros HT d'achat annuel 260 ¬ 300 ¬

Volume d'achat généré % de participation

Moins de 1 000¬ 10%

De 1 000¬à5 000¬ 9%

De5001¬àl0000¬ 8%

DeI0001¬à50000¬ 7%

De 50 001¬à100 000¬ 6%

De 100001¬à500000¬ 5%

Au-delàde500 0016 4%



Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20220413-BCA13042022-7-DE
Date de télétransmlssion" 14/04/2022
Date de récepdonpréfëcture: 14/04/2022

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

valider l'adhésion du SDIS 73 à la centrale d'achat régionale ainsi que les modalités de la convention et de
son annexe présentées,
valider le paiement du forfait d'adhésion de 150,00 ¬,
l'autoriser à signer cette convention, y compris en cas de modiflcation non substantielle, ainsi que tout
document utile àson exécution.

***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

valide l'adhésiondu SDIS 73 àla eentrale d'achat régionale ainsi que les modalités de la convention et de son
annexe présentées,
valide le paiement du forfait d'adhésionde 150,00 ¬,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration àsignercette convention, y compris en cas de modification
non substantielle, ainsi que tout document utile àson exécution.

La PrésidfSîWQ,

Brigitte ÇJ<È{ZÎIATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 13 avril 2022

Sarrics Déffartamsatal
dîncBBdte stdvSeccwus

déJaSBTOto

Ccupe Départanaental
dea Sajpwn-Ptunpien

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDBSAIRE DU 13 AVRIL 2022

DELSERATlON� BCA13042022-8

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT DEFINISSANT LES MODALITES DE SATISFACTION DES

BESOINS, PAR L'UGAP, DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SDIS D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administoration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-ColoneI Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme ValérieMENDUNI, Chef du Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-8 - CONVENTION DE PARTENARIAT DEFINISSANT LES MODALITES DE

SATISFACTION DES BESOINS, PAR L'UGAP, DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SAVOIE DANS LE CADRE DU GROUPEIVIENT DES SDIS D'AUVERGNE-RHONE-ALPES

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibération n°CA22072021-4 du conseil d'administration (CA) du service départemental d'incendie et de
secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau bureau du conseil d'adminisû-ation (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives àla commande publique ;

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L2113-2 et L2113-4, définissant, pour le premier, les
modalités d'intervention des centrales d'achat et prévoyant, pour le second, que l'acheteur, lorsqu'il recourt à une
centrale d'achat, est considéré comme ayant respecté ses obligations en matière de publicité et de mise en
concurrence ;

Vu le décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, et notamment ses articles 1er, 17 et 25 disposant, pour le premier,
que l'UGAP «constitue une centrale d'achat au sens du code de la commande publique »,pour le deuxième, que «
l'établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande publique
applicables à l'Etat »et, pour le û-oisième,que « les rapports enù-e l'établissement public et une collectivité ou un
organisme mentionné à l'article 1er peuvent être définis par une convention prévoyant notamment la nature des
prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles la collectivité ou l'organisme confa-ôle leur exécution et les
modalitésde versement d'avances sur commande àl'établissement»;

Vu le projet de convention de partenariat défmissant les modalités de satisfaction des besoins, par l'UGAP, du SDIS
73, dans le cadre du groupement des services départementaux d'incendie et de secours d'Auvergne-Rhône-Alpes
proposépar l'UGAP ;

Vu la précédenteconvention de partenariat signée le 13 mars 2018 et qui prend fin le 31 décembre 2021, à laquelle
avaient aussi adhéréles SDIS de l'Ain, de l'Allier, de la Drôme,de l'Isère, de la Loire, du Puy-de-Dôme,du Rhôneet
de la Méû-opolede Lyon et de la Haute-Savoie ;

Vu la réunion bilan relative à la précédente convention de partenariat réaliséeen présence des représentants de
l'UGAP et des représentants du SDIS 73 en date du 22 novembre 2021 ;

Vu la délibérationn°BCA10122021-2 du BCA en date du 10 décembre 2021, validant le principe de la signature de
cette convention de partenariat avec l'UGAP dans le cadre du groupement des SDIS de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, ainsi que les montants provisoires d'engagements d'achats du SDIS 73 ;

Considérant que l'adhésion du SDIS 73 à cette convention de partenariat, dans le cadre de sa politique d'achats
inteme, est intéressante, tant sur le plan économique (massification des achats, réduction des coûts de procédure, etc.)
que sur le plan opérationnel, pour répondre à certains de ses besoins, tout en garantissant le respect des règles
juridiques d'achat public ;

>|<#***îC*X<**

Rappel des eneagements d'achats du SDIS 73 lors de la décisiondeBrinçjpe :

Au regard de notre plan d'équipement, des dépenses réaliséeslors des deux demières années, du processus d'achat
enclenché, des marchés groupés par ailleurs, actuels ou envisagés (zone AURA des SDIS, autres centrales d'achat,
autres collectivités locales, etc.), il a étédécidé,provisoirement, les engagements ci-après.

Besoins opérationnels du SP 900 000 ¬HT
Informatigye etçonsomma^^ 0¬HT
Services 0¬HT
Mobilier et équipementgénéral 40 000 ¬HT



Modifications de ces eneagements proposées :

Dans le cadre de sa nouvelle politique d'achat, visant àsécuriserjuridiquement et économiquement ses achats, et
suite à la validation des plans d'équipements des différents services du SDIS 73, les propositions d'engagements
d'achats via ce partenariat avec l'UGAP ont étérevues.

La modification essentielle conceme l'univers Infonnatique et consommables.

De plus, nous avons àprésent les engagements des auû-es SDIS co-partenaires de la Région, précisésdans le tableau
ci-après, avec le taux de marge nominal que l'UGAP appliquera sur ces achats.

Par ailleurs, sur l'univers Mobilier et équipement général, dans la mesure où la somme des engagements de
l'ensemble des SDIS de la Région est inférieure à5 millions d'euros sur 4 ans (le SDIS 73 avait proposé 40 000 6),
la convention ne s'applique pas et nous ne bénéfîcierontpas de taux de marge minoré.

Présentation de la convention ci-après :

Besoins
opérationnels
duSP

900 000 ¬HT 58 535 096 ¬HT

2,4% segment «solutions de mobilité»
3% segment «équipements techniques ou individuels du SP »

2,7% segment «consommables scientifiques »
4% segment «équipements et dispositifs médicaux»

Informatique
et
consommables

400 000 ¬HT 10 068 000 ¬HT

4% segment «matériels informatiques »
4% segment «consoroSablesde bureau »
5% segment «prestations intellectielles »

Services 0¬HT Non commimiqué
car < à5M¬

supérieurà5,5% (1er tavx de marge minoré)

Mobilier
et équipement
général

40 000 ¬HT Non communiqué
car < à5M¬

supérieurà8% segment «mobilier »(1"' taux de marge minoré)

supérieurà5% segment «équipementgénéral»(1er tavx de
marge minoré)



COWEHT10N OE PARTÏNAHIAT
DEFmiaaAHT LES MOOALnTS DE aATWFACTlOH OEB BEaoma, PAR L'UGAP, ou

flERVTCE DEPARTEMENTAL O'INCENDC ET DE SCCOURa DE tA SAVOtE
OAH& L£CADRE OU GROUPEiStfTDEB SERVrce»DEPARTEMBITAUX D'IHCEHDIR ET OE 3ECOURS

D'AUVERGNE-RHOME^U' E8

Rntn ; t9 Swvkw d*pw1mt»ntitd'tncmdl»«td»»«»undu départwiwrt(rt l»snot»

226 Riw d»la PafftKllAn. 73230 S^nt-AJbwi^ayft

RBprauntàpw MlHtamn Brigitta BOCMATON, Pmridwt»du Conwl d-AdnWitrtion:

0-Aprtt crtnomm* »)" S018 »to »D(S73 * < K pTtMMlT»" (fUf)»part :

l'Unton d*< groupwnwrt»(fndwt»publlc»,
Etablumiwt puMta Indudrtrt rt cofflnwcW <*" l'EW. crM p»rto dècml85-901 du 30 JuNlrt
1985 modM*. n* 7760S64CT RCS Muux, dont f» "<àg«tt 1. bo*M»v»rfArehbnéd* -
Chmps-wr-Mame. 77444 M»mB-lfrVBltt»c«ttox2.

Rapmaantte par MnMteur Edwud JOSSA. PrtaidBrt du coosrtl d'adminwtnriton. ncxroné par
t»crrtdu24nowinbn2aZ4.envartudararite[«11 dudécjatdu30Jutlat IsaSprtdtB. atpar
d*liB»tton.p»Madai»lubeto OELERUEUÉ.Dlndnu Btlrin»da<s»»«.ti —ti0«u
dtctrion n'20iartl07 du 13 avril 2018 :

ct^prts d*namnu«< l'UOAP * d'aA»part :

'Al tot utid—L211Î.2 ft( L2113-4 ducod»d»r cû(nm»id»puMiqw, d*flnt»»wiLpouf to pnmter. IM
modalMA» tfirrtwvandon dw cmtratw d'adut at prtvnyant, pour (" awond. <pM rachetBur, lanqtfa
mcourt * une oartraln d'Adurt. —tconatdér* coimno aynl fB^MCté aas obllgdona m matwe da
pubfctt* «td»ml—wi concumftc* ;

vu to décrrin*fl5-êoidu 30 julllet 1386 moaXU. noliniment *a«arttetw r 17 "t23dttpotmt pow to
pnmtor. qu»fUGAP < oûnafltu»tin»otninf»dlwArf ay ww du cod»<* (" conmand»puWqt»".
poui^dwaS^f.ç^si'étitotoMm*nt»^wun^pow^fatattltd»SM»ctt»tf,wKdtsp<witfonsSu
cod»d»ia conmxoA puM»y<p/ldte*6ft< ^ fEW " "t pour la troltUm», qu» < to< nwort»"nfr»
l^tfùSsswrmitpuWc t um aahdfrW ou m ofgwiùm*nwfflbmrf * fïrtfc* 1" pwuwt rt»déltitilt
pv w»conwifcrt prtvoywrt natfmiwfjt * /wttff»dto pmshrttooB àrrfdiw, fw ocndt/ons <flui»
h»yi^^^coil»cAMoul)irBwlsn»cmW^IWfw*wtkin^l9amotl^tèad9vw39mwtiilmwKM
aw connnand»èt'Mvbfssunvît »;

Vu In oUIMralton du conadl tfaitoitnlafiaBQn da ruGAP du 12 avrf 2012. aHNownt Iw nxxtaJKto de
la poitttqu»tnlhlro d»fartBnuW».irmtM»pw la dWt»éndfundu 2B mu»2017 :

Vu IBB SuritmtT»n(paNn«rtdu SOIS 73 al d»SOtS df d*p<rt»m«it»01,03. 16. 26. 42.43. 63. 69
ri 74 pw tequaltea h tont *trt dt hw votonf <*" mcondutm (" groupNnmt da fait W qutt vi»àpu- ta
déitrinriton du Connl cfKlmhWTrtoo d» l'UGAP itsvtrin. "nn da uUrfnrt uiw p«y(rt teun
bNolm «iprt»d»l'UOAP »talwl, (f contfhw un partwuitot "wc l'UGAP.

Vu to d*iB>*TBthn du Cona^l d-Admhl»fr«tton«uswvtc»MputomwiW d-)nc»ndto"t*w»untn d«t»
du 10 décwibm2021 "utari»wrtla conduikxi d«(" prt»mhconvwtton :

Duw I» cadn ds Iwr polrtlqua d« ntton*llMtlon <*"" achat». (" SDIS 73 rt la« SD<3 *u»vi»*«ont
(rtadt <s» tww*\w î»pwlajwiat inftto en 2018 laur pwnwttanl d«srtafw una partte dft laura
bwalrw. noiNTimnnt dans l'unhan op4retta�»tdu upwr-pomplar. aupms d»l'UGAP

Ca pwtwwiat. qul * "ucrâdwit !" dui**. laur puinal d»bwiéAd^d»tondHtora frWalFM mtnoms
dnos un "m(ronnOTnmtjuridk]u«3*curiri.

IL A ETC COKVBW Ce OU SUfT ;

TTTIR1 -SnpuiAnait»GCNERALES

Artfcto 1 - ObW (»"I»cwnvwïtlop

La pn*tw(»conwnton d*ftiN In modrtté»seton tw«îjdto»f»SDIS wUrfrit aas bNon»aupr»»da
l'UGAP. alu) f^» )es modanfe lul pmifttart d» grouper aes bwolns anc Iw autr»»SOIS
d'Auvwgrw-Rh6rrt-At>«.d-aprt" dénonun*»< co-parton^na >

Bh fte»tw tarfncatton»^ipfcabtw au p«tBriartrt«tsa»fnottaltta d-axéartton.

Artlci»2 - DàflnlUondw bwoln»A wtiihln

1.1 t»w<*uff»to SOIS "* w at-putwtarts wttnwnt pouwtr atfW*» suprt» d» rUQAP tuf la
dLria tf la prtawita cannrrtton aort prtd»*«w ann»x»2 du prtaairt documwt

Laa ôngaginwnt»port*«dana rann*x»2 ààuntBnlionnéa'.«ontuuuptibtw (fAvotuu' au nganf dK
wg^ï«n«nt»d—"u1r—co-pNtofulm» portAa àf connato—ncad» rUCïAP ptatértujnnwnt * !a
riywtum d»lap<*Mfi(«cotM»ntlon.

L'appfédaUon d» l'rtWnt* dn "o9^ptnmta gtobMix d'achat ngumrt an ann»»2 «a tet an
coo>kMr»th)ndn wotnw d'achate d»l'»wmydo»oo-patawhw.

Chuajn dw unhw d»prDduto au "wvfcw flgumrt w ann»t«2 «tcon»8(ué<*" "agnwto tTadu*.
prtowrt»dw»roflr»d»l'UGAP »u}ow tf»!" "(grwtun d»r prtwnta «mwntton.

Cu bNûfn»ptuwnl «matadu»»ncoin d'sxacutton <to !" prtwftl»conwnUon. * d-autn»a^nwrt»
<f«cbrt«nftondton tta r*wiutk>n dw l»»<*n<tu SD15 "t* r*TOlutton (»roftm d»1'UQAP.

ih pniwnt *tm étendu»* (Tautm»tmhnr».«ou«nMn»d«rattrttfa d'w mlninium d'ang^wnmt d«5
MC HT, pw un au plintow»wiNrtwutn»,«wIwfit unhw»rt aur la durt«<to h Sirwdton.

l* (tomande d-tKtoniton sur (aflw f»nant(«)d'achrt attou uniw»wt affactuAe p»tcrtt (aT !"
nprtomtaTt du SDIS »to peraow»an dwga ((u artvt d«1«conwrttoii t rUQAP qul flgurwrt m paya
1 du prtMtrt docummt LA <t»tnmd«d'txtwuton pr*dM !" natura dw prxtrtton»tnvtu^d <1 Iw
fTKxtorta d'tnganmrwrta aur cw noiftMui bN<rina "^xfrntA »n»un><HT pcwx to durto naturta d«fa
cofwenlton.

L'»xtef»toftau(x} nouvaauft) »gmwt(«)d'achrta ou ufdwn «*»"n viguwr àcompter da 1»
réc^NiMi|w )" SOIS 73 de la nodncrttan dn ia vdklalton <ta 1110AP ou âcomptor dft I»data Bgumit
dwa iKttto flotilkrttofi. Crtto dmril*r«minttanm, !"»"*d>*«nt.toutw prédatomuUM. not»nwmrtla
imnulton appHiabl*.

Concamant radmluton d«»rthhaitos. l'UGAP «»1durgé*ito vlln t h Innimtelûndu docummts
rtglwnantalrB»(carttflcrioo».cwWtcat»d«carrowari»...).

L«laffln«Dnlaifnnlrt»a«tnpfillubto au SDIS 73 «taux "utm* u>i»l»iu!mritort «ngngfuir
to nouvd unhw».

2.3 OteiionlMW th rofll*

L-USAP «""ngag* i hut metln «n MUW» pcur "nuror la dapoiiiUWé comtanlB de l'oftr»
com»pond«t* (" —BrtK&inda» beuln» flgurant «n anmKfi 2 pandant toutB (" duràa d» !"
commtfûn.

La non-iMp^t p«r rUQAP de CT* Mg^NMnt a pow affirt d« lliAm (" SDIS, pwKtent ta durte
dlKtlflonUllB* au pandml ]" aurte du m«dl** "uftnutloil p—i|ur to SDIS pour «dirtlnMn
bauto. da ui uig^«tNntmliffi * la »a*fadk»i<" aon bMoh "I * rtvtow d« W h —ul
d'«ng^«nmtàun nhuu qd Dart nmptn in«durt* d«««"InctoponariU.

*rtfcto3-l

L'inodrton i patonarirt anc l'UQW du 3DIS 73 "I «M SDIS f/\mwp»Wi<mi-MfKa v
concrittot par 1« atgnatifl» d'une convention ertn chacun d'eux et ITJQAP conclue pour la»durée
Ulanl)u>qu'ui 31 décmibn202S.

Articl»4 -OocimwTt»aontnctuet»

Le»mlafion»anb»to SDIS rt FUGAP »on1dàfincB.pn- ortn de priorfta dàcfDlaunt.an itflinnca BUX
docummite sufrmnts :

ta prtaentB conventfon at aea anncxe»:
te cw écftéanl.tes convénUonB d'sxécutku»des aaTvfS»ou las comatrtlons portant ujr
r«rtcuttonil'iai prafrt apicfflqua :
iu comiTwidw :
to caa tchéant.l*a condffion»génénrfead'axécutionde»prefltattons :
t d«m«nl*m«upputt».ha nxidlttoii»aénénl—(to wnto (COVI de 1-UGAP. auaadtito. «jr
f»s(t«Intiort ugwA.

Artlc-5-Comiiundu

5.1 ^tod«llt*sd«lanattoll d«tcommaKte»

Leà aenkea du 3DIS 73 peuvarTt recouifr a l'ètabilssement aou» faxïto fonnes. suh?arrt !" nature ctu
produtt commntidé

p«-comnuiKte (iimaUlullaf «nuUlaant to ««"d«coinminile «lllgn»(te I-UGAP ;
parcommMKfe bwamha par counrlw. Wécopte.ou mBasage èlecfronkiua :
par cawartton pmtfcuUèf»,tatswri suite d r&tabltumnent da dnfs at déflnlsaarrt toa comJitfons
d'axéadfan da» preatattons en matiàre cte senrfcw assodé»àla vente ou In locatfon de
foiOTirtures-

Les coninnandes passées en Itgne aort adrwséa»par l'UQAP tostantanémeot aux pmstalaJres. Las
commandas non démattriallaae»aont attreaséas aux prsatBtaIrea. sous rusflrve tfe leur complé&jde
tachniqua. dans un déialde troia }oura ouvrts àcompter de tour réSptionpar l'UGAP.

5.2 Autnw modalttésd'exécufion

Les autn»modalKes d'&xécuUandes pffistations refafives ncrtamnrwnt. aux ftvraiwn»et aux modalites
de vériftcstlan at d'admls$(on a<nsi qu'aux modal'rtés de patement sûntprtciséttsdans ies CGV de
l'UGAP viséesA l'arttela 4 ou lonqu'stlea axlstsnt. darrs toâcondltons genàfalasd'exécution (CGEï dBS
prastaUOtis concomées.
L'Uî?AP informe IM san/fcêspas»antcommande nolammTrt dBs modaJtlésda commandes afïpflcabtas
et. le ca* échéant<fu contsnu des CGE. avant toute commarKte de»praatations.

L«opératkïn»d»contrtf»ftnd et (ru*iii»»k>n»ontaffttctuàe»par la rttpféa*nt»rtdu cltont part»n»ln
"tsoua sa maporwabBa*.

L»mcou*»" l'USAP pour toa pmtnBona d'autatanc» aux opémtton»da vwifiaitton taclïilquB» de
whteuh»(«»)" «tt»d»l'mdiatriri) "d envtoagMtrf»"n fonctkx* du calwdriBT pràvfaionmid* ftvmi»ofl
"tde r dhponlbllU «"»ahaénlauramcrftair».
flànimolna,t'UOW> "'"ngagasur la prttwioa d»l'un dtantm eux dan»daux ca»prtctB. àaavïrir pour ta
rm»tt»d'un pnmtor véhteute dtt < ttt»<to rirta ».«t. (tei> i»ca»d'tffi gn3Upen»nt<to comrrwndM
rW»»é»vcpluBtoun SDIS. pour t»U»"fhduàaàparfr d»ta conflguntton tNhnlqu* cominune m
déuulmt

Artlcto "- Condltlon* t«rfl»l»w

6.1 condltlon»lailf.ln»BrtmaW.

L> daniénlkn<U coiudl d-afmhlitruton du 12 «vrtl 2012 «IB»M«modm** DWrtt ua moilUltaa ir
détwmhaUondw toux nomlnaux pnrtBmriuix "l <*" c^cuf du mlnorattooa. La défibàrattonen vfguwr
«i)OUT d< fa «tgnahind»la prt»mtBayiwntton wt siucopUbfa d'éb»modffièe"n coun (TBxiécutfoti
de la conwntton.

Le» taux d«marg» nomkaiux soirt appilqués confonn*nwnt àrannex» 1 "t an corwidànriton dw
montantg d'wia«gwtwnfgtobaux prtctoéa"n annw 2 de !" prèMrtt»comwitlon. SWÀS\9a unhm»
pour laxpiBts r«ngag«n«rt̂ob^ <tw co-partenatm dàpna—1« premiu- »<idld»tarifkatkxi orrt laur
annax»nnaalgnéédes taux, si to ^)
IS s'wt lu^ménwangagé"UT l'taihwra.

La tafiflcattm part&nariadft SnsfstBm l'applk^tton d'LBi taux tte marge rwminal aux prtx d'achat HT en
vtguftur au momBrt da ta rtcaptton cto Is cormnand» La Ifat»des proAitta concamss ast datnmarrt
déflnledana l'anneiie 2 de fn convanfen.

Cas taux sanl suacaptttïfe»d'évotuerm fondfon det eng«S^ementBportésàla connatesance de t'UOAP
pastérieurBinArrtàta signature <ta ta préïeotBconvention, carrfomiàmentàl'artfde 2.1 d-deasus. Le
partennln aefa tnftînné<fea nouveaux taux appUcafa(B& par acrtt.

6^ SuM de l'aDDlkatton d»scondUtom tartfates

L'LfGAP conditfonrm l'appUcation dea sttpulBUons relntives aux mAcantsmea (fe lartflcatfon at de
mlnoTBttein «unapect pv i& partanah»da* ré^a»nafBtfvB »uxdgltf»d»patomwt

L'UGAP effectua. annueOsment un bilan dea commandes enreflistrtés par te SDIS et »es c&-
pflrteftalres. d'upe part pow chaque unlvere vtsa dan» )a prtaente ctKivcntkin et, d'auïe part. tous
unfvers confoodus.

Elte procé<tealors aux ^ustements dea taix da marsje nomlnaux aulvants :

» 6.2.1 AJustwnent en (bnctton du montant totaf annuel ttes commandes ûârunlTOTï

Lonque ta montant totil dag commandes anragfstrée»pour un unfvera donn* dèpusal'»ngagefnefrt
initiBl pour attsindn la Iranche d'engagBmsnt gupériBure. l'UGAP sppSkçi»)8« nouveffas fafrflcations
plus favorabte»waociées.

A l'isaue des daux prBinlàmannéead'BXécuUonda ia présanfaconventlon, toraque le morrtant annuei
des commandes snngufréespour un unlven donnéaa rèvèietres inférteuràla quote-part annuslle du
morrtant d'angagement sur cet imivefs. tat qu» mantfonfw en annex& 2. at ca. dans una proporfen



pcxivant rîSonnaUefnentlasser aiypûsar im changemenl (le tranche de tanficabon (wr annexe i).
l'UGW propose aiuc partefrtrcs tii réa(tjBtementdesute besoins el des coodlttons (artiares ^Térentes.

En ratoence de réponsc (tans un dda) <Tun mots à uxnpter de la rëceptton (te ta propositton
(Talustemciit. rUGAP applque te rta|iHtnn!rt pmpos*

Oe méme.s'I est présenté(ïes projds pouvart avor pour effet de ptacer t»volume d-engagemept dans
b Iraficne si^ialnim. l pcul an sd«t«tde FUGAP ui cflanganïrt de IrancftB de laritafcn. Celte
dcmandc nc peut (Dutefots être présetrtéewant ta nn de la (îcuxième anée (TexécuUon ac la
oonventton et dort fatre état dc piojtis prtcis, (éafeaUes avant le tomc da la commtton. fUGAP
s'engage A néponctcàcetie (tcmandB dans un dtel d'tai nmns suivwt sa récepbon.

Aucun dcs (tepostUs c^dessua n'est nùsen ptoce awc elfcl rttraadlf.

6.2.^. AAKtemflrfm&nrHnn AUDÛOtaPttOtal afmuet ites-cDfiMnarxfes tous unhsts confcndus

Campte tcnu du ntone des commandcs partcnarialcs emcgtotrtcs <n annécN-1 par lcs partenaires.
tous irims coiifondus, et si tes résultatsde i-UGAP te pennettent. les taux nominaux (hors inèdlcd)se
féAisenten annéeN de 0,1 ponl forsque tes oomnaides partenanalcs <nreg(str6fts ont étéaxnprtses
entre )0et 20 M¬>de O^ point torequ'dtes ort étécon^nses entre 20et 30 M¬ct amsi de sutte ^isqu-à
0.5 potrt pour des axnmandca dépassarttes 50 MC. Le partEnatre ert iik»méde la minorrtton pou-
effct wlume qut M est ^ipfeawe dans (e piwtter Wmestre de chaque année-

Artd* T - RdNtan* flntdtn. «nnto Mftto

7.1 vecsemarf tfavanote

Pou- ccrtains urtvera et pou- tes putiAs <fâte justBtort (détal de Ihratson apétteur au détai dft
paiemert (te ravance) «taxifcnnènwrtàrarttcte 13dudéuïtdu30)uritet l985motK»ésusmenUomé.
II peut *te versédes awmas àta commantte, safis ftnaatkxi de nwrtant (i&ns la ainte du mortart de
ta commandc). Cependart, aucune dcmaixle dc vcrsBitcnt (favanSd'un fnoriart ïiflerieur à8 OOOÉ
ne saa auaplfe pa ruau>.

Oans te cas parttuln- des cQtmnandes (te vérttafcs ireluaWeb. compte tenu des apécfflcflés(te ces
marcftés, pour lcsqucte MGAP yctse aux toumisseurs dcs wances su- appiCTrtstannetnent
aare^iondant âui montanl compfte ef*e 31»et 40»du ooâtdes matBnets. te SUS verse àI'UGAP.
pou' diacune de ses commandcs. unc annce au mains éga*e àravance Wïsée par FUGAP ai
niuntaar

7^ BuaoHnmt au nremienl <fa««m»s

En cas de vcraeinent (Tawnces àta aimmande. àcondWan toutehts quc te SUS a'engage àtoujous
vcfserlcmtmetauxd'aranccssurunedurtcd'unanmtnimum.Beatappllquélaie mlnortion égateà
ta moibé<*e la vrtnr Ai taux d'arancc. Pour eicençle, ui tair <rawnre dc 80 »,ttome teu àune
rtoudun Oc 14 x o.a "o.4 patit Lc SDIS ïenaage |ar ta»â«a-'icrun taux (r»acMsysKmallqun
sw un segnient de produte duiné; 1 peut aninicfcotcnt en mndmer te taux àchaqpe renowclnnent
ae rnlgagnnenl par u> axnlw adressét niGAP «ndcbul <rami8«chito.

La pacinent Intervtsnt dans tes SndUantprêvuBspar b rég»
corrtre lcs ictariB de pa*ement ttans tes cortrarts de ta cnnnantte ptANque.

en rnaUere da lutte

Les complables aasignatdres des pBfements dus àMGAP aont tes paycura dÉpartcmeiriaux dea
senrices aya< pauécommandB. Les UbeB de paleinent sort étattteexdushement au nom de ragent
ain»bUe* 1-UGAP ti [niUKrt lc rttrenu-i de b Bclin prtsertie per ITJGAP LM *einens
xnl ellcdaéam axnpte oimert au imn ac ragent mmfiuue (K ruow. âB OtïcUxi téginoac«s
fhinccs piAfquca (DflFiP) <*: Pans. saus IE numéio < in71 7500(1 On» 100 00 47 36>. lls
ranielnil te léBmiSsdela tadue piéstrtéepar FUGAP

74 Ftaversement des pénalitesde retad

Le patenare est inftxmé de rex/sleoce de pénafitésprêvues aux marchés llant FUGAP à ses
pres<ataires. Ces pénaltéssont, te cas écftéant.pertues fw ttiGAP tBreclentent auprèsd'eux, puis
mieratesausoisra

Ces pénaNÉspeuvent cependant ra>croti|e< d'une ejnfrtratlon pai aplillcalton "

- d'une part. <Tw dbposiW comractuel < de pçrfcmunce > penneHant au prestatatre remptesait
ccxrectemcrt ccrtames de ses otoNgalhms. de bénéfider(t'ime réducttondc ses pérwiBés;
- d'aulre part. rfun seutt contractuef (fcxonéjatloodes pénattésen dessous duquef. dles ne sort pas
perçues.

LeptDcessusdenvereefllCTtdespénaBesdElBtartllgureàrartdt10 des CGV de I-UGAP

DésqiTeae a une susptdon iTW retart de Itvr^son si* une cfxmnande. FLfGAP soatetfe par courier
élettnimiue le SdS. aftl qu'1 rensagm te fomidan iravts du bénéfldarear la IMason. mls â
dlsposAcn 9W ugap.fr. En l'atïseoce de téponse ttans ui détal de 2) jours cafend^res. ie dosster
(nnstnicinn de B pénatéest dûbri Sl le SOIS intttiue ne pas a»ur«tIvrt àB dae ccnvetiue Bra
detacixnmandeoufbtéeavecietaumtsseur, I'UGAP opêreta récoocaiailonauec l'avta tlu totïrtsseur.

A l'issuc de rinstrucfon du dûssier. et a(Nès avoir inftxmé le SOtS des conclusions dc rhsfrudxxi,
rUGAP iSèdOc sot tle mamtenr fc cltainipte de piinalitt BiUal. sot ifoptiu' rexoniraUon Inlalc *"
pénaUÉ,so<( (te recatculCT la pénalttéen procédantàune exooératioftpïtteNe ou âun comp*émertde
panté.

L'étatde reversement des pénirtttésest awoyéau SOfS paraKètemenlàremui de sa faciure.

Les ttnAs 1 caadere pnîomel tïcueBles pour lea bcsohs de la condudcn d de rexéaittonde la
pt*!ïnte aimaitCT tort rotjet de tatenïnls par l'UGAP. HI sa <»d«éite responsaUe de tmlnnenl.

LK données à aractére pmonml coBKtées pai ruCW pamUtCTt ritlainicalx»i et ta
miniuncatton a»ecles pnsoimes pnysiqucs (nom. sBlut, posite. axrtDnnfcs pnfcssiomedes, elc.)
et peinent égatenientconcemef tes données(fune pereome ptTys<que reiatlves àla transacSon, aux
movens de p^emcnt et ERIK léotementedes EEictures.

Lcs traltomnb mb en Swreont pout nnadtt irassuB- la vsOm atninlaralhe du madié.ai S
camprts rextcuBon d le uM de ta Bntsente mnwrtion. la acsUon dn ctienls-mapKb de l'UGAP. m
cc cafflplis des nilératkins de IWtieatton ou de wusuiittiui. le auhl de la relaUon cterts td que b
régfcaOian(renquétesdc sattsfadkai, ta gesttoo des rédamations00 du scntce aprës-vetite,ainsf ttue
rélabuaBondc ataUstiiucs aimmenaes. el la acsUon dn demanaa tTexcFdce des drolb.

La tase luridlqui! des tfatemente suanenllonnés est soit rexéaitnnde la prtsa* mroerttai. soit
rlntértllégiUmederUQAP

CîS domêessont itethfes aux :

" Peraonnes de féqufpepro(et <te 1ZH5AP en chafge de l'exéarttonde la prësaTtecDroerttan :

» TOjtaires des marcrts par te yas desqudtes sont exéartéestes oïfres de rUGAP

" OigailsmesixOto.extlusimnnitpcursatlsfaiinesoblgaDûnslégalcs.

Ces (tonnéessont ainsavéesAjiaA loiAe la djrie nécessareàrexéartkxide la prtsente comerfton,
au^nCTlte dcs presalpdom légdcsanifcaUes

Le cnuit d'cscatade dcs dmcuttésest transmis par voie dématénafcéeapfèsstgnature (te la presertc
cowentfon. akwi qirâcftaque ntise àjorf.

ConlonnéniCTtau rètfemcM(UE) 2016B79 M < RiglEtncnt gén<nlaur B protecaon dis donnéo",
les pmsimnes dont »s dnnfes à anrtte poaunirt amt cdlectécs dis)x>sml (fua anll
dTnhmaBon. tfaris, ite ndflcatoit d'aturoa^ de poitatlU des WBmutUM qul IM CTnamicnl,
dc anMton <u Inltnnert. de n pas fate lU^ tfune piae dc (lécuintodwuutfc aitaidlaée
OXI(»Bfc piabge). a»nl(>" du itdt ifc dénnKle»dtïcthn (UBthies au
caacUre peraomel aprts jur inort. Is pewent éoactnet».pouf des moMa KBlttnes, s'oppisérau
IraitEinenl de on donrtn. t'aintte de cn itti»(init ttr dteUéaififa au Odtguéi la pirtedlon
des dDniécs via radnssc sufvante ' donneeaotTa(Nmefcs8uaao.ft. Les pcïsonnes conSmécs
dtiixnert artln inin dmll irWrottute uic néianrilûBaufi»tfua aitûritédc mnWe.

Ertto, amcemart ruiécutton des BUU «a et aenrfSs»commandées au tkc de ta
Iiiésa*!canniton. rUGAP iKoil naiinonert itcs tnimtean àreipecter la rtglmenbllm en
vfnueur en inattèrede tkotecflon des domiéesâcaradfere peraonnd. àansfe cadre des maichésmis à
dfepaaiUaiL Les sllputaUons énoncéesd-dessus ne tont pas otostade àStiue. Anï te rapport
nrtndua gul In»est Bra»».ractKtnr el le mualre du maraiéiiuannl Bur recaoo. ai ca»pa-ca»
et traftement par &ailement. awrt rexccuflon des pieîitaUuB (sauf dftnogaHon OBWenue entT& eux,
racfteteur et te UtuWre du maidié ^)isaert rw vfe-à-vte dc radre en tanl que reaponsatrte (te
Intemnl et aixBWml au SOB du RGPOt 1 mlcnt a«nàchacun * WB aon adain dca
aUigallans d luini<lfe M »«nnbriau Ure de la itglemaifathn Klalhi; àla pmtecttan ocs doinées
àcaractâ'eposonnel.

Articte S- Drta trtffïtMAamçd»h cmïfflôai

Lapreseirfe Smenttooprendeffet âcompterdela d&tederéSptionparruGAPderwtempta&equthri
cst deattoé.s*yép»tes (fciBt partfcs. jusqu'au 31 déconlxe2025.

uaer ia- Démnd«uai

ta prtsente comcntion pftrf ftre dénonSepar f'une ou rairtre des parttes. àtout fnoment. moycnnaif
un préavtsde 3 mois donnépa-fettre Feaxanandéeavec aws de reception postafe

La dénonaatfon de la prëscntecomenflon n'exonèrepas tes parttes de rexécutton des commandes
passéeslusqu'àta <iate de prise (T^fets tfe la dénoodatkïn.

TrTRE 2 - CCNdTlOHS O'EXECUnoN DU PARTBUR1AT

ArttdBlt -. ïtesolutttan d«aBtl<

En cas de dffltedtés.3 oonvtent te pto rapKtement possibte. de fes signater àITJGAP. de manléreàce
<p)'ete conslgne tes falts et sc cligrge de leir régfement C& siydefncnt dD< êtreeïteduépw nfveai

loraque ta dffiaAécst t>éeàré�tesementdudev»ou de ia commande. aflKés
du respoflseUe de ta gestton adTHnisb'aUve et corrnnerdale des wotes ;
du diaigéd'atfatre ou conseWer spédafeé.puis. en fonctton de i'importance (tes (tfficirftes
rencontrées;
du dlrectewtwitonal (DTj :
du (Urecteuf <tu rcseau tEmtDriai (DRT) ou du directeu- du réseautemtonal ad)o<nt (DRTA)

loreque fa (WTicuttéest [léeàLBI retBn) de ivraBon. àune mauvaise exécutunou wte inexécuton
de Ea cofTvnande. auprés

sur notre site wet), dans te suvi des Smmandes
du < servtScfient ».puis. en fonction de nmportance des dWcuttes rencorrtrees ;
du responsabte du sétvicechenl (RSC) et du DT;
du DflT nu DRTA

Artld* 12 - wonnrtoiu nUBvn i 1—^ïtiffl—~«cn*si»rUQAF

En cas de dBHcullésma|eures renSotréesawec un fciumBseix (dctaitotS.ruptures d'offres, lan(B
nlngés pour reiaMsaanuil dts dcifc. ndada ile hrataim im)eurs...). ruGAP s-nigagc 1 en
tofaincrdmilcameaeuradélaisleSOIS73.

le 3DB 73 et, )& cas écftéant,ses co-partenatis, dans fe cadre dc la consârurikm des s&alégfes
iractBts mutaisfc. anayae rintfrtt de reuxilr àrUGAP. L'UGAP pfésate les onres <uit ae
dl^xrac, aKES âsMBUIn to bnoiu. Cct cxamcn iximel «^lnnoil aux parti-i trttller B
posstoaité cTintéyer aux ptmpammes <Tappets (Toffrcs (JG FUGAP de mxjveaux profete en a>-
ixi-scrtllton.

Articto M-.Paticiinttonitenai^natwAladAfinrtionites ilnïàaaUrfaa»

L'UGAP tntonne te SD1S du ca*endner <tes procéduresdes marehésjrdîéesl'annéesuhante.

lorsque fe SDtS et/ou ses S-partenaireset rUGAP souhaitent Snjohifemertsatisfefre un beson
nouvcau ou spiEinqua. Ks) s'WKsaelfil âl'UGAP pris a> a quaBéiropérala»itseM Oans ce ca3.
fa particçdkio tftrttes partenglre(s) àia procédure s'effectue seton ics mcxfattés décrfes dans une
corwentton spécBquetjeco-presafptton.

t.'enseirtitB des documette ou WCTTnaUonstransms au SDfS dans te cadre de ffertÉîiraUondes besoins
(ti partenalre aux Otinsuiaiom lancéespa rUGAP. <"( iiolanifflat tturanl B phasc de passaUui du ou
des marcftésm découtarf, ne peuwot ébeammunfqués,sous queique fonw que ce soit. àd'airtres
pereonnes que teus desthafcakes sans accord prériaMede FUGAP.

15.1 Dédnitloniln élémentsslBll.itlaui.s et ndtatein dc sum

A l'octaslon du mm»de suM anjel du patenarial DéOilârartMe )7.1-UGAP .«tisaeau 301S un
r^ïport (fadnrttédes opérdwnseffectuêes et, àtnrt mamert, tes rtiomiattofB qu'a souhaite obtenir
(fîwt àrexécufian de ta prtsente comerikin. Le rapport amuel (t'adMte coniprend tes élétnents
suivarts:

»-ssaistlques piiraieltanl de SUIVIE quanttetvemem rexécuttonde la mnuaiDon :
les sfattstk|ues et ndic^eure pem^tart de sutvre d pikita- qu^taHvement f'exécutkxi

des commandes SIBVI des dew, des commarxies. des [rtiges. ûesûétss<fe liuratsons.

Ld iiste des slatetkpjes et indfcateifls est iléflnieconjoihtement par te SD1S et nJGAP au regafd des
éléimnitsdlsponiUes âVUG�

_)5.2 Ootmisatfcn du recoufs àfUGfiP

L UGAP et te SOtS. au regart des étetnenls staîistk)ues et des inateateure de sutvi de l'acbvrté du
pwlenare. définssent des obfectifs d'opttntsaOon du recoure àIUGAP Notammefit. il pei^ s'agr
(ToptOTxser ies caûts de frafiement des commafxtes. en dnimttant te volume <te petites commandes
pouvant îaïe rot^ d'un reyoupeffient, ou en accrrtssant le recours a ia cofnnande en [igne

Sont égafefnentétixtiéesies sofutions tendant au reSuvremerteflicace des factures

Artcr 18 - Inurfao



L'UGAP et te SOIS déstgnent. chacun pour ce qui te Snceme.une pereonne chaigée du siùvi de
rexécuOonde ta présenteconventnn. Pour FUGAP. la personne en chage de la relafcn patenarurie
est fc ORTA. StépftaneZurtno. Pou- te 3D1S 73. cet intertocuteur dott <tre en c^iacrtéde coonlonner
les Mtormabons su- les actiats au sein du SOIS. Ces axrespondarts sonl (fcstinataires des
ntbnnattons fetetves àrcxéadtonde la prësenteconvenucn.

LC SOIS partiqie àa mtiéiCTcedcs Woimations détetuesp»ruCAP. A Sttetm, IUGAP haismd
une ftïte par an la Bste des intertoarieiïs et ttes donneus tfoidre concspondants au oainpte du SOIS
dam sa ûasedtenl, afin que te partenaire mette 3 jour ces (nftimtatons. te cas échéant

Artct»17 - Camtt* <*" sutvi t anlnatfon ciu part»nariat

Un coinflé<je suhrt di partenartat est aigan^ p»FUGAP a mtohia annuetenent. piiotépa- le ORTA.
afin notaminnit de wfler âia bonne exécuUon de la coiwcrtloo. tait sous un angte qualfattf que
i»Jantlla«et trcxanla-lcs possiUUfa d'éinlutkxii»;l'dTn! de FUGAP.
Le comaéde suivi annud peuf se tci* awc l'enscnAte des ct^partenares.
Le aiiwtéde suinrt fait rot)(«tfun on*e du )our soumls au SOlS, alna que <rufl retevéde déciaons
étaUlparrUGAP.
Des comitésportanl su- te suM opérîiUonnddes retatfons se twwient CTI fonctton du ûesotn entre fes
irtertoculcurs spédafcésde IIIGAP ef teurs Sncspontlantsau selndu SOIS

La prësentecomwtion cst étatrtccn deux exwnp*akes oriynaux. (tont un pour chacune des parttes.

|Le paftenare reconnait avotf pris
Snnaissance des CGV de l'UGAP

I disponibtcs sur www.ugap.hYCGV
La siyiatunc tte ta présente conwntion vaut
acccptatfon des CGV prtdtéw, pteirwnent
et sans (ésCTvc.

Pour te partenaire n

Ptésidefitcdu Conscil d'administrafon du
SDIS

Madame B])»SBOCHATON

r"fNnnn»^w^ntrfpu fe n»^w»<tfart'.

Fan t Chanipt-aur^lan».u

Pour te Prés»dentdu consett d'admirustratfon.
etpardtlégalfan

La Uredrice jenérafedéléguéc

IsabcleDELERUELLE

Isabtlle
OELKU&LE
1012.03.19
) 2:4339+02'00-

MtHBlEin

A LA COiniOTWtl OC FAfITBUUaAT
iwmaiiooMjTc»oc «An»r*cnûNDO acaûwttPAtti.'ua*p,

DUtBBT»,
tUNULecwn ou wovnNBir un acmicc»OH»A»na*nn-wxo'iNUNoe ET cc ttcoun

o'www-wa^APç»

1 imrtiiuuon <r rua*p

L^ condUons générdesde tanflcaflon de rUGW»déciftcsCM<xêssoot cefcs en vlffteur au puf de la
slyiabn de la préswtecomentnn. Eles sont susceptibtes de modificatlons dans ieurs omcipes. feurs
iweaux e* ieus moctataésEfappUcaUon.

l' DNMnnt»typ—d»totficatton m viByw A l'UOAP

L-UGAP applkiia! âSK usagera toa (atautt wes ae tanlaton, en lanctton * la maniémitrt ts
ont recous àdte rt dcs wfumes tfacftats qulsont tes teurs.

L'usager quf necourt à11X3AP dc façûnpanctueac et pou- des adiats de rariite wkmic s* vort ^ïpSquer
la tatHcaUon dfe c totrt diert ».tde qu'elte tésdtede ses ratît^gu0?

Ptxir acs wunes ifacnais phs niportaïts et selon des seute déttispar t'UGAP. fiBaga- se wrt
app»queTla anluUm dte «Siaiffl Complcs " dare les condllons dêateacl-vrts.

Enfti. tes grantes coltecttntÊs putiBques qul souhatefit confter àIZIGAP la miae 01 pfacc de
procédnsvfssnt pfus spédniîucnNtfrfàsatefnc teura besons. ort la passiUHé<te nm-ttnft cn ptace.
awec efte. des mécantetnespartenartaux tetsquc décritscl-aprts.

2- Modrittw tfauanion A la tariftcarttoo < Onnda Compttï »

Pour certans groupes de produts. ta twflcaUon < Grands Comptes " fopérepar rwtuctxxi du pnx (ie
mite nonnatement applkabte à('ensCTibte des usagers e< «gurartaux dinérentscatatogues.

LQFsqu'cUc est prtvue pour un groupe de produte donnè.ellc est autDmatiquement appUquée. par te
lyalémedlndxroatinn * ItlGAP

torequ'une commande unique dépaselc ou l'un des 3eu»(s)ftxé(5)par rUGyy»poir te gnx^w
de tXïidujtB cansklért. fa rédudjona'apptque àl'ensembte Efe la commande et ce, aj pnniter
euu:

kxsque la somme des cnnnaKtes enregb&éesai coure (Tune niétnearméeattwit te ou run
des 8eul(8) susnienfonné(s), ta tantkatton «Gïands Coovtw " s'appfique aux conBnaixles
pKsécspnstUHmiiienl au fnndKssemat dud»sml ;

Lorequ'im wages a attcrt teadtts setdt au coias de ranoéeprtcédente.la temise < Grands Cûmptes>
est w»Kfxeau preirief a»oàtoutes les Smmandcspasséesrannéeaavante ar fcs groupes de

UontlStaB-tu&iics<Grand5Coniïtet»
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Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

valider l'adhésion du SDIS 73 àcette convention de partenariat avec l'UGAP dans le cadre du groupement
des SDIS de la Région Auvergne-Rhône-AIpes, qui prendra fin le 31 décembre 2025, avec les engagements
d'achats suivants, pour la durée de la convention :

l'autoriser à signer cette convention, y compris en cas de modification non substantielle, ainsi que tout
document utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON
Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

valide l'adhésiondu SDIS 73 àcette convention de partenariat avec l'UGAP dans le cadre du groupement des
SDIS de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, qui prendra fin le 31 décembre 2025, avec les engagements
d'achats suivants, pour la durée de la convention :

Besoins
opérationnels
duSP

900 000 ¬HT 58 535 096 ¬HT

2,4% segment «solutions de mobilité
3% segment «équipements techniques ou individuels du SP »

2,7% segment «consoiiunables scientifiques »
4% segment «équipements et dispositifs médicaux»

Informatique
et
consommables

400 000 ¬HT 10 068 000 ¬HT

4% segment «matériels informatiques »
4% segment «consommables de bureau »
5% segment «prestations mtellectuelles »

Services 0¬HT Non communiqué supérieurà5,5% (1er tavx de marge minoré)

Mobilier
et équipement
général

40 000 ¬HT Non communiqué
supérieiirà8% segment «mobilier »('Ier tavx de marge minoré)

supérieurà5% segment «équipementgénéral»(1er taux de
marge minoré)
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Services 0¬HT Non communiqué supérieurà5,5% (1er taiix de marge minoré)

Mobilier
et équipement
général

40 000 ¬HT Non communiqué
supérieurà8% segment «mobilier »(lffl taux de marge minoré)

supérieurà5% segment «équipementgénéral»('Ie1' taux de
marge minoré)
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autorise la Présidente du Conseil d'Administration àsigner cette convention, y compris en cas de modification
non substantielle, ainsi que tout document utile àson exécution.

Brigitte
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 13 avril 2022

Sontef Dépsuctameatal
d'ûicendfetttâoSecauis

detaSaroto

Curpa DépartMuantaI
des SaiieUFB-Pumpien

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDINAIRE DU 13 AVRIL 2022

DELIBERATION � BCA13042022-9

OBJET : FACTURATION DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES AU CENTRE HOSPITALIER METROPOLE

SAVOIE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, ies membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents,

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

Médecin Hors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-ColoneI Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VLAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme ValérieMENDUNI, Chef du Groupement PaùTmoineImmobiiier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O
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� BCA13042022-9 - FACTURATION DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES AU CENTRE HOSPITALIER

METROPOLE SAVOIE

RapDorteur : Médecin-Cheffe Isabelle GARCIA

Les services départementaux d'incendie et de secours de la Savoie et de la Haute-Savoie disposent d'un module
eommun de recherche et de sauvetage en milieu urbain certifîé aux standards intemationaux DSTSARAG (intemational
search and rescue advisory group) de l'organisation des nations unies.
Ce pacte capacitaLre interdépartemental correspond à un groupe médium de recherche et de sauvetage en milieu
urbain, et prend l'appelatioa MUSAR FRA-12.
Dans l'hypothèse d'un déploiement de MUSAR, des eaisses médicales ont étéconstituées avec des médicaments et
notamment le Tenectéplase(Métalyse®)dont le coûtest de 1 445,37 ¬HT soit 1 475,72 ¬TTC.
Afm d'éviter que le médicament arrive àpéremption en mars 2022, celui-ci avait étémis en dépôtaux urgences du
Centre Hospitalier MétropoleSavoie (CHMS) qui l'a utiliséavant sa date de fin de validité.
Par conséquent, il est nécessaire de facturer ce médicamentau CFIMS et en prévoirson remplacement dans les mêmes
conditions.

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver l'émissiond'un titre de recette àl'encontre du CHMS d'un montant de 1 475,72 ¬,
acter le prmcipe de la facturation pour tout produit pharmaceutique qui serait aeheté par le SDIS 73 et
consommépar le CHMS.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Médecia-CheffeIsabelle GARCIA, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve l'émissiond'un titre de recette àl'encontre du CPIMS d'un montant de 1 475,72 ¬,
acte le principe de la facturation pour tout produit phannaceutique qui serait acheté par le SDIS 73 et
consommé par le CEIMS.

Brigit^ ÇDCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 13 avril 2022

SBrwfw Départwaent&t
d'BicwKtto etiieSewma

<rëJaaroite

Ctupa DéptBrtBiinantal
de»Sapé«ua-PUB4riw»

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDEE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDWAIRE DU 13 AVRBL 2022

DELIBERATION �BCA13042022-10

OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION RECIPROQUE AVEC L'OFFICE NATIONAL DES FORETS

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Admimstration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Presidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admmistration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administa-ation

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecmHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjomt

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme ValérieMENDUNI, Chefdu Groupement PaùTmoinehnmobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226,rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdla73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-10 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION RECIPROQUE AVEC L'OFFICE

NATIONAL DES FORETS

Rapporteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

Depuis quelques années, le SDIS a développédes partenariats d'échange et de mise en commun d'informatiohs ou de
documents avec d'auù-esentités.

Cette coopération passe notamment par des échanges de données numériques et/ou documents papier qui permettront
à chacun des acteurs de disposer des mêmes plans ou parcellaires, apportant de la cohérence lors du travail
interservices.

La présente convention, àtitre gratoiit, défmit les modalités de mise àdisposition réciproque de données numériques
entre le SDIS 73 et l'Office National des Forêts, issues de leurs systèmes géographiques d'information.

Les données mises àdisposition de l'ONF seraient les suivantes :
Données des interventions « Feux de végétaux » 2015 à aujourd'hui (incluant localisation XY des

interventions),
- Données sur les points d'eau naturels ou artificiels recensés à proximité des massifs forestiers (incluant
localisation XY des Points d'Eau).

L'ONF met en retour ànotre disposition les données cartographiques suivantes :
- Données FRENE (îlots de sénescence, hors sylviculture libre évolution, RBD et RBI) sur le département de la
Savoie,
- Desserte forestière (pistes et routes) sur le départementde la Savoie,
- DonnéePRS (Points de Renconù-edes Secours) sur le département de la Savoie (recensement campagne 2017),
- Données sensibilité de la végétationaux incendies (DFCI ONF) : sensibilité propagatioa et sensibilité incendies
estivaux.



Convention de mise àdisposition réciproque

Entre :

L'OfRce Natioaal des Forêts. faisaut élection de doinicile 17 i-ue des diables bleiis - CS 92628 73026 Chambéiy
Cédex, ci-apres désignépar le sigle "ONT",

et le SDIS Savoie, faisant électionde domicile 226 rue de la Pen-odière 73230 Saint Alban Leysse, ci-aprèsdésigué

par le sigle "SDIS 73"

il a étécoavenu ce qui suit :

Préanabule

Le SDIS 73 et l'ONF, partenaires, s'eugagent daas leui's domaiues de compéteDce respectifs, daus uue démarche
de mise àdisposition mutuelle de certames donnéespubliques dont ils sout propriétaires, issues de leurs systèmes
d'information géographiques.

La présente convention cadre de partenariat propose l'organisation de cette collaboration dont l'une et l'autre

parties sout tour àtour fouraisseiu et béuéficiaire.Le foumisseiu- est l'orgamsme qui inef ]es dounéesàdisposition
du parteaaire. Le béDéficiaù-eest l'organisme qui reçoit les domiées traiismises par le partenaire.

Article l- Objet de la convendon

La présente convenûona pour objet de défînir :

- les modalités de foumiture réciproque des dounées

- les conditions généralesde coacessioa des droits d'exploitation des fichiers ims àdisposition.

Ardcle 2- Propriétédes données

Les partenaires se reconnaissent réciproquement les droits de propriétéintellectuelle sur les ficliiers désignésen
annexe, dont la sowce est preciséepar la fiche descriptive annexée (métadonoées).

La founùture des fichiers et de la documentatioa oe constitue pas un traiisfert de propriété,total ou partiel, au
profit du bénéficiaire;les droits concédésàce deraier sont limitativement énumérésdaas la présenteconvention.
Les droits concédésne sont pas exchisifs au profit du bénéficiaire.Ils ue sont pas transiiussibles par ce demier.

Le partenariat ainsi défini ne comporte aucun caractère d'exclusivité. Chaque partie pouna établir avec d'autres
organismes des parteuariats impliquant la concession de droits sur les doimées dont elle est propriétaire.

Article 3 —Désignariondes fichiers

L'anaexe 1 présente la liste des fichiers qiu font l'objet de la présente licence et elle en précise le conteuu et la
couvertiire géographique. Uce fiche de niétadonnées,établie sur la base de la norme européeime ENV 12657, est
foiirnie avec les domiées.

Article 4 —Description de la prestarion de foumiture des fichiers

Les données seront livrées aux adresses suivantes :

Poui' SDIS 73 : 226 nie de la Perrodière 73230 Samt Alban Leysse ou par mail : sig@sdis73.fr

Poui' l'ONF : ONF - Pôle SIO 17 i-ue des diables bleus - CS 92628 73026 Chanibéry Cédex o»par mail :
cecile.fiainand@onf.J&

Toutes les questions techniques relatives à l'exploitation des doimées seront analysées pai- les services désigués
ci-dessiis. Le founiisseur se mettra notammeiit en relation avec le ser/ice dii béaéticiairepoui' le chobc des formats
mfonnatiques.

Chaque parteuaire s'eugage à foiirair uue copie des uuses àjoiu des fichiers désignésà l'article 3 dès qu'elles
seront dispouibles et à intégi'er dans son système d'mforaiation, dès reception, les mises àjour qui lui seront
transmises.



Article 5 - Usages des fîchiers autorisés

Les di-oits d'usage coiicédés sont limités à l'exploitatioii des fichiers poiir im iisage inteme aii service du
bénéficiaue,saiis limitation du nombre de postes ayaiit accès aux données. Ce demier peut intégrer les données
des fichiers àsoa propre système d'mfonnatiou et placer ces ûchierssur son Intranet, sous réserve que l'accès en
soit limitéàsoa persouuel.

Les pailenaù-es se mettent en gai'de réciproquemeat coatre toute mteqîiétation, utilisation ou reproductioa des
donnéesàiiue échelle plus graude que l'échelle maximale iûdiquéedans la fiche citée àl'ailicle 2.

Le bénéficiairepeut réaliser toute analyse, reproduction siir support papier ou représentation des données. et les
diffùsersans limitation de uombre, y compris sur lutemet, sous réserved'mdiquer la source et la date de validité.

Le bénéficiaù-epeut agréger les objets livrés, ajouter ou supprimer des attributs, sélectioimer certains objets,
réaliserime géaéralisationgéographique. Les produits résultantsde ces opérationsne sont pas diffiisables sous une
forme numérique àuu tiers sans l'accord préalable du fouruissem et éventiiellemeat signatui-e d'une conventiou.
Toiite reprodiiction ou représeutationde ces domiéesdoit comporter l'mdication de l'origine des dorméeset la date
de validité uidiquées daiis la fiche citéeà l'article 2, ainsi que l'opérationde modification efifectiiée (ex : ©ONT
13, donnéemodifiéepar le service xxx).

Le bénéficiaù-epeut foumir une copie des donnéesàun prestataù-ede service, tiavaillant pour lui, sous réserveque
ce prestataiie s'eugage àn'utiliser ces données que pour la prestation demandée, dans un délai limité, et àdétnure
la copie une fois la prestation réalisée. Cet eugagemeut du prestataire fera l'objet d'un docuinent écrit que le
bénéficiairecoimnumquera au foumisseui pour mformation.

Article 6 —Usages des fichiers interdits

Les usages ci-dessous sont explicitement interdits :

Le bénéficiaires'ùiterdittoute reproduction auménque des fîchiers, totale ou partielle, àtitre giatuit ou onéreux,
sous quelque fonne que ce soit, à tout autre organisme public ou privé. y compris toute inise à dispositiou des
données sur Intemet (seule une représentation est autoriséepar l'article 5, sans autoriser l'accèsàla donnée elle-
même).

Le bénéficiaires'interdit toute communicarion àun tiers d'un ensemble de données numériques intégraut de
manièTesubstantielle les données issues des fichiers sans l'accord écritdu foumisseur.

Article 7 —Engageinents du bénéficiaue

Le bénéficiaires'eagage à respecter les droits du foumisseur et, par coaséqueat, les conditions et modalités
d'exploitation des données telles qu'elles sont définies aux articles 5 et 6.

Chaque partenaire doit s'assurer de l'adéquation des doanées à ses besoms piopres et vérifier qu'il dispose des
savoir-faire nécessairesàl'udlisation de ces données, qui se fait sous son seid contrôle.

Le béuéficiairemformera le fouraisseur des diflScultés éventuelles qu'il rencouti'era aiasi que des en'eurs ou
anomalies qu'il pouirait éventuellementrelever dans les fichiers foiimis.

Article 8 —Responsabilitédu foumisseur

Chaque partenaire garantit la Ucité de la mise à disposition et de l'exploitation des donaées qu'il founùt, en

particulier au regard de la protection des persoimes et des exigences de secret dont font l'objet certames données,
le tout dans le cadre de la loi.

Le foimusseiir garantit le béuéficiairecontre toute action de tiers, en revendication des droits d'exploitatioa
concédés.

Le foiuiiisseiir s'eagage àfournir des doanées confonnes aux spécificationsjomtes dans la fiche citée à l'article
2. L'obligation du foumisseur est ime obligation généralede moyens pour l'exécutionde la convention.

Les doimées sont fouraies àtitre mformatif, elles u'out de ce fait auciui caractère réglemeutaire.

Le foiUTUisseur ae peut êù'etenu pour responsable:

- de l'madéquationdes données aiix besoms de l'acquéreiu'

- de tout défaut de compatibilité des fichiers avec les sysîèmes iiiformatiques de l'acquéreur.

- des eneiirs de localisation. d'ideutificatioii ou d'actualisarion, ou des imprécisions des données.



Article 9 - Diiréeet reconducrion

La présente convention cadre est établie pour une durée de 1 au renouvelable par tacite reconduction pour une
duréeidentique.

A l'issue d'une période de 1 an, la licence poiura êfa-e dénoncée,par l'un ou l'aiifa'e des partenaires, par lettre
recommandée avec accuséde récepdon envoyéeaii moins I mois avaut l'échéance.

La fifl de la licence lumte le droiî d'usage des doimées àdes coinparaisous enfre donaées à dates diftëreDtes, et à
des études portant siir l'évolutionde ces iaformatious. Toute exploitation de ces données devra porter la mentiou
«Doimées uon actualisées»en plus de la meation prévueàl'article 5.

Article 10 - RésiUation forcée

La présentelicence sera résiliéed'office en cas de non-exécutionpar l'ua ou l'aubre des partenaù'esdes stipulations
conteaues dans les articles 5, 6 ,7 et 8 > s'iln'yest pas remédiédans un délaide 30jours àcompter de la réception
d'une mise en demeure par lettre recommandéeavec accusé de réception,

La résiliatioaemporte l'airêtde la possibilité d'utiliser les droits concédés; les partenaires s'engagent àdétruire
les fichiers foiirais ainsi que l'ensemble des donnéesprovenant des fichiers acquis qui auraient étéintégréesdans
leurs systèmes d'infonDation.

Article 11 —Coûtdes prestadons et con<Udons de paieinent

La foumiture des donnéeset la cession de droits sout réaliséesàtito:e gratuit.

Article 12 - Attribudon de compétence

Tout désaccordpersistant enfa-e les paities sur l'interprétationou l'exécutionde la préseate convention qui n'a pu
faire l'objet d'un reglement amiable est portédevaat le tribunal compétent-

Fait àSamt-Alban-Leysse, le

Le directeur de l'agence ONF Savoie Mont Blauc La Présidentedu Conseil d'Admimstration du SDIS 73

François-XavierNicot Madame Brigitte BOCHATON



Annexe1 Liste et description (uiétadoiuiées)des doiuiées faisaut l'objet de la cessiou

Doimées ONT :

-donnée Frêne(îlots de séuescence,hors sylviculture libre évolutiou, RBD et RBI) siir le dépaiteinent de la Savoie

-desserte forestière (pistes et roiites) siu- le dépaitement de la Savoie

-doiiuée PRS (Poùitsde Rencontre des Secoiu-s) siir le dépailement de la Savoie (recensemeiit campagne 2017)

-données sensibilité de la végétationaiix iucendies (DFCI ONF) :

douuéesensibilitépropagation,

doiméesensibilité inceudies estivaiix

Données SDIS 73

- Doanées des interventions «Feux de végétaux»2015-aujoiird'hui

- Données sm- les points d'eau aahirels ou artificiels recensésàproximitédes massifs forestiers

Annexe 2 Acte d'engagement prestataire (cf. modèle ci-après)

ACTE D'ENGAGEMENT
*******************

CONDITIONS D'UTILISATION DE DONNEES
*************+*****

MIse àdlsposltlon par le service commanditaire :

Nom, raison sociale :
Siège social ;
� de SIRET :

Au prestataire de service :

Nom, raison sociale :
Siège social :
� de SIRET :

Des données sulvantes Qes déflnlr) :

DansIc cadre dela commande suivante :

et jusqu'au :

Cette mise à disposition est strlctemcnt subordonnée à la signature par le prestataire du présent acte
d'engagement.



Par le présentacte, le prestataire :

1) reconuait avoir pris conuaissance des spécificatious techuiques des fichiers préalablement à la signatiire du
present acte,

2) s'engage àn'exploiter ces fichiers et les domiées, sous toute fonue et sous tout support. que poiir autaiit que
cette exploitation est strictement liéeet s'exerce pour les senls besoms des prestatioiis qui lui ont étéconfiées
par le service commaBditau-e citéci-dessiis, et s'interdit tout autre utilisation des fichiers et des doiinées qii'ils
contiennent,

3) s'engage àdétnuieles fichiers et tout document dérivéde ces fichiers qu'il n'aiirait pas eu àrestihier au service
commanditaire cité ci-dessus pom quelque motif que ce soit, dans le cadre de l'exécution du contrat de
prestahon, et ân'en conserver aucune copie,

4) s'interdit notamment toute reproducrion aux fins de divulgation, communicatioii, uùse à disposition,
transmission des fichiers et des donnéesà des tiers, sous toute fomie, sur tout support, par quelque moyen et
pour quelque motif que ce soit, à titre gratuit ou onéreux, sans autorisation écrite du service commaaditaue
citéci-dessus

S) reconnaît que tout manquement de sa part à ces dispositions eagagera sa pleiûe et entière responsabiUté à
l'égard du service commanditaire citéci-dessus.

En contrepartie de quoi le service commanditaire cité ci-dessus garantit le prestataire contre toute revendication
de tiers au regard des droits d'utilisation ainsi concédés.

Faità le

Pour le prestataire de servlce,
(nom et qualité)

Signature1

Pour le servlce commandltalre,
(nom et qualité)

Sigaature

' Les parties font précéderleur signature de la mention manuscrite «Lu et Approuvé»
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de mise à disposition réciproque avec l'Office National des Forêts
présentéeci-avant,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle, ainsi que tout
document utile àson exécution.

***

DÉCISION

Vu l'exposédu ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHA.TON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convenfion de mise à disposition réciproque avec l'Office National des Forêts
présentéeci-avajnt,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y compris en cas de
modification non substantielle, amsi que tout document utile àson exécution.

BOCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 13 avril 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMmiSTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE ET DE

SECOURS DE LA SAVOEE

SEANCE ORDINAIRE DU 13 AVRIL 2022

DELIBERATION �BCA13042022-11

PBJET : ORGANISATION ET MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU DU CONSEIl.

D'ADMINISTRATION

L'AII Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Adminisfration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Administration

Mme CorùieWOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-ColoneI Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Valérie MENDUNI, Chefdu Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adts73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-11 - ORGANISATION ET MODALITES DE FONCTIONNEIVIENT DU BUREAU DU

CONSEIL D'ADMINISTRATION

RapDorteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

Les dispositions du Code généraldes collectivités territoriales ont étéadaptées durant la période d'état d'urgence
sanitaire afin d'assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales. Ce régime dérogatoire autorisait la
tenue des réunions du conseil d'administration et de son bureau à distance (par visioconférence et à défaut en
audioconférence).
Par conséquent, la réunion des instances délibérativesdu SDIS de la Savoie en présentiel redevient la règle. Pour
autant en cas de circonstances particulières rencontrées par un élu ne pouvant pas se déplacer, il est possible de
s'appuyer sur le régime dérogatoire prévu par l'ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux
délibérationsàdistance des instances administratives à caractère collégial. Dans ce cadre règlementaire, le SDIS
peut alors décider de recourir au dispositifde la conférencetéléphoniqueou audiovisuelle.

L'organisation d'une instance réunissant des élus en présentiel et d'autres en téléconférencenécessite au préalable,
un déploiement technique conséquent dans une salle du bâtimentA de l'état-majordu SDIS, qui sera réaliséd'ici la
fm d'année2022.
Conformémentàl'article 4 de l'ordonnance précitée,l'assembléedoit égalementdéterminer :

- les modalités d'identification des participants,
- les modalités d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges dans le respect de la

confidentialité,
- les modalités de scrutin.

1-Les modalités d'identification des participants :

Les membres de l'organe délibérantsont invités à la réunion en visioconférence et/ou en audioconférence via
l'application WEBEX par le biais d'une invitation nominative envoyéeàleur adresse e-mail contenant un numérode
téléphone,un code d'accèsàla réunionet un mot de passe. Cette infomiation sera préciséesur la convocation.

La salle de visioconférenceet d'audioconférence ne sera ouverte qu'aux membres ayant reçus l'invitation.

Au débutde séance, la présidente procède au recensement des présents, par appel nominal afin de vérifier le quorum.
Sont pris en compte pour le quorum, les membres présents dans la salle et àdistance.

2-Les modalités d'enregistremeat et de conservation des débats ou des échanges dans le respect de la
conûdentialité:

L'ensemble de la séance (capture des activités audio) sera enregistré et sauvegardé en respectant les règles de
protection des donnéesjusqu'àla validation du procès-verbal de la séance, lors de l'ouverture de la séancesuivante.

3-Les modalités de scrutin :

En débutde séance, la présidente demande l'accord de chaque membre pour que le vote s'effectue au scrutin public
pour ceux présents dans la salle et àdistance.

La présidente soumet alors au vote chacun des rapports inscrits àl'ordre dujour en demandant aux membres élus, à
l'issue de la présentation du rapport et des débats qui éventuellements'en suivent : qui s'abstient ? qui vote contre.

Le vote à bulletin secret via l'outil infomiatique est aussi realisable pour l'ensemble des élus en présentiel et en
téléconférence.
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les modalités d'organisation du bureau du conseil d'administration comme présentées,
acter que la mise en Suvred'une séance du bureau du conseil d'administration composée de membres en
présentiel et en téléconférencedépendra de la réalisation du déploiement technique dans une salle du
bâtiment A de l'état-majordu SDIS 73.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les modalités d'organisation du bureau du conseil d'administration comme présentées,
acte que la mise en Suvred'une séance du bureau du conseil d'adminisfration composée de membres en
présentiel et en téléconférencedépendra de la réalisation du déploiement technique dans une salle du
bâtimentA de l'état-majordu SDIS 73,

La Présj4ente,

^
Brigitte^CHATON

v
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St Alban Leysse, le 13 avril 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 13 AVREL 2022

DELIBERATION � BCA13042022-12

OBJET : ACTUALISATION DE LA TARIFICATION DES SURVEILLANCES DE PLAGE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Adminisfa-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunisen séanceau Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame
Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administo-ation

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patrick CHEMOUNI, MédecinChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme Valérie MENDUNI, Chef du Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement AfFaires Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administo-ation

M. Jean-Pierre GL1LLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

WWW.flCUfl73.fi·

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



� BCA13042022-12 -ACTUALISATION DE LA TARIFICATION DES SURVEILLANCES DE PLAGE

RapDOrteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

Comme chaque année, il est proposéd'actualiser la tarification de la surveillance des plages effectuée par des sapeurs-
pompiers volontaires saisonniers (SPVS) selon :

" L'indice des prix àla consommation, appliqué aux contributions des communes et EPCI pour l'exercice 2022,
soit 2,4%.

" La moyenne de la demière évolution des taux des indemnités de sapeur-pompier volontaire au moment de
l'émissiondes titres de recettes.
Le tableau ci-dessous prend en compte le taux des indemnités de sapeur-pompier volontaire 2021 .

" Après évaluation du coût réel du service surveillance des plages, deux conrections de la tarification sont à
apporter:

Les frais liés à la formation et aux responsables de secteurs sont versés par le SDIS sous forme
d'indemnités. Par conséquent, l'évolution des taux d'indemnités de sapeur-pompier volontaire doit êti-e
prise en compte dans le calcul de la quote-part qui leur est imputable.
Depuis 1993, les demandes des communes concemant la mise àdisposition de sapeurs-pompiers affectésà
la surveillance des plages ont considérablement augmenté. La gestion du service nécessite des ressources
humaines supplémentairesjustifiant un réajustementdes frais adminisfa-atifs.

Le tableau ci-dessous expose les évolutions proposées :



CHEF DE POSTE SAUVETEUR

Tarification
votèe

Evotution

tauxde
vacation

sapeur

Tarification
avec

actualisation
tauxde
vacation

sapeur

Actualisatlon
du coûtréel
du service

Indlce des prix
àla

consommation

Tarification

globale
(indice des

prix+taux
de vacation

sapeur+
coûtréeldu

service]

Tarification
votée

Evolution
taux de
vacation

sapeur

Tarification

avec
actualisation

tauxde
vacation
sapeur

Indice des prix
àla

consommation

Tarification

globale
(indice des

prixettaux
de vacation

sapeur)

Année 2021 2022 2021 2022
Surveillance/jour

(ycompris
manSuvres)

72,33 ¬ 2,00% 73,78 ¬ 2,4% 75,55 ¬ 65,63 ¬ 2,00% 66,94 ¬ 2,4% 68,55 ¬

Habillement/jour 2,61 ¬ 2,61 ¬ 2,4% 2,67 ¬ 2,61 ¬ 2,61 ¬ 2,4% 2,67 ¬

Formation/jour 3,32 ¬ 2,00% 3,39 ¬ 2,4% 3,47 ¬ 3,32 ¬ 2,00% 3,39 ¬ 2,4% 3,47 ¬

Responsable

secteur/jour (pour
1 équipieret1 chef

de poste)

9,54 ¬ 2,00% 9,73 ¬ 2,4% 9,96 ¬

Frais

administratifs/jour

(pour 1 équipeet 1

chefde poste)

52,04 ¬ 52,04 ¬ 8,83 ¬ 2,4% 62,33 ¬



Cependant, il est possible que le SDIS soit contraint d'effectuer des recrutements de personnels sous contrat àdurée
déterminée(CDD) selon notamment les aptitudes médicales des candidats et les besoins en effectifs.
Bien entendu, cette option sera mise en Suvresi toutes les possibilités de recrutement de personnels sapeurs-pompiers
volontaires sont épuisées.
Dans ce cadre, un surcoûtdu montant des facfairations sera àprévoir.

Ainsi, il est proposé de majorer les tarifs ci-dessus en fonction du nombre de personnels CDD recrutés et du nombre
de plages surveillées comme suit :

Majoration surveillance : coût d'un personnel confa-actuel chef de poste - coût d'un personnel sapeur-pompier
volontaire chef de poste
+

Majoration formation ; 4.80 % de la majoration surveillance (4.80% étant égal au temps de fonnation par rapport au
temps de surveillance)

Pour l'année2022, est estimé un recrutement de 10 personnels en CDD. Ainsi àtitre indicatif, les majorations seraient
les suivantes si le nombre de plages surveillées par le SDIS est de 33 et que le nombre est compris entre 1 et 10.



Nombre

deCDD

(1)

lombre de

plages

(2)

CDD Majoration

Coûtunitaire 1

:hefde postepour
2 mois

Coût

(4)=(l)x(3)

Total pour2
mois par plage

Coûtd'un

chefde

poste
(6)

Coût

(7)=(l)x(6)

Nombre

dejour

Total pour2 mois

parplage

(9)=(7)x(8)/(2)

pour2 mois

parplage

(10)=(5)-(9)

lourljour par

plage
(11)=(10)/(8)

Surveillance

1 33 6 000.00 6 000.00 181.82 75.55 75.55 62 141.94 39.88 0.64

2 33 6 000.00 12 000.00 363.64 75.55 151.10 62 283.88 79.75 1.29

3 33 6 000.00 18 000.00 545.45 75.55 226.65 62 425.83 119.63 1.93

4 33 6 000.00 24 000.00 727.27 75.55 302.20 62 567.77 159.50 2.57

5 33 6000.00 30 000.00 909.09 75.55 377.75 62 709.71 199.38 3.22

6 33 6 000.00 36 000.00 1090.91 75.55 453.30 62 851.65 239.25 3.86

7 33 6 000.00 42 000.00 1 272.73 75.55 528.85 62 993.60 279.13 4.50

8 33 6 000.00 48 000.00 1454.55 75.55 604.40 62 1 135.54 319.01 5.15

9 33 6 000.00 54 000.00 1 636.36 75.55 679.95 62 1 277.48 358.88 5.79

10 33 6 000.00 60 000.00 1 818.18 75.55 755.50 62 1419.42 398.76 6.43

Formation

1

33 / 80% X MAJORATION DE LA SURVEILLANCE

1.91 0.03

2 3.83 0.06

3 5.74 0.09
4 7.66 0.12

5 9.57 0.15

6 11.48 0.19

7 13.40 0.22

8 15.31 0.25

9 17.23 0.28

10 19.14 0.31

Total

majoration

1

33

41.79 0.67

2 83.58 1.35

3 125.37 2.02

4 167.16 2.70

5 208.95 3.37

6 250.74 4.04
7 292.53 4.72

8 334.32 5.39

9 376.11 6.07

10 417.90 6.74
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Dans l'hypothèse oùle SDIS devrait dépasser ce quota de dix, il serait appliqué le même principe de péréquationdu
surcoûtpar plage.

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

adopter les modalités de calculs présentées,étant entendu que pour le calcul des majorations (surveillance et
formation), sera pris en compte le nombre de contrat àduréedéterminéeeffectivement recruté et le nombre de
plages réellementsurveillées.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité:

adopfe les modalités de caleuls présentées,étant entendu que pour le calcul des majorations (surveillance et
fonnation), sera pris en compte le nombre de contrat àduréedéterminéeéfFeetivement recruté et le nombre de
plages reetlement surveillées.

ÏOCHATON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

St Alban Leysse, le 13 avril 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDBE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINASEDU 13 AVML 2022

DELEBERATION � BCA13042022-13

OBJET : DEMANDE DE GRATUITE D'UNE INTERVENTION PAYANTE (DESTRUCTION D'INSECTES)

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 13 avril à 10H30, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 31 mars deux mille vingt deux, se sont
réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours à St-AIban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 3 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Adminisfa'ation

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Président du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

MédecinHors Classe Patodck CHEMOUNI, Médecin ChefAdjoint

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme ValérieMENDUNI, Chefdu Groupement Patrimoine Immobilier

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affau-es Administratives et Financières

EXCUSES

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ime Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

nrww.adls73.fi· -/

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 3

Nombre de membres présents : 3 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 3 Abstention : O



Accuséde rêceptionen préfecture
073-28731200^20220413-BCA13042022-13-DE
Date detélétransmission: 14/04/2022
Date de réceptionpréfecture: 14/04/2022

� BCA13042022-13 - DEMANDE DE GRATUITE D'UNE INTERVENTION PAYANTE (DESTRUCTION
D'INSECTES)

RapDorteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

Le 20 août 2021 à 10h42, les sapeurs-pompiers du Centre de Seeours Principal d'Aix-les-Bains sont intervenus au
camping du Pêcheur, pour une destruetion d'insectes (prestation payante).

Sur les lieux, les sapeurs-pompiers pulvérisent du produit sur l'entrée d'un nid de guêpes situé à lajointure entre le
mur et une panne de charpente de lamaison du propriétau-e du camping.

Ainsi, au vu de la présence de personnes âgées,allergiques et dejeunes enfants sur place, les sapeurs-pompiers lèvent
le caractèrepayant de l'intervention.

Néanmoins, suite à un dysfonctionnement administratif, une facturation a étéétablie (transmission d'une fîche
d'intervention payante de la part du chefd'agrèsparallêlementàsa demande de gratuité).

«*
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir se prononcer sur cette demande de gratuité.

**
*«*

DÉCISION

Vu l'exposédu ConfrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, surpropositioD de laPrésidenteBrigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d Administration du Serviee Départemental d'Incendieet de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

décided'annuler la facturation de l'intervention préeitée.

^dente,

Brigitte]^)CHATON
y\



Ainsi fait et délibérélesjours, mois et an susdits,

La Présidente
Brigitte BOCHATON

lèreVice Présidente
Corine WOLFF

2ême Vice Président

André POWTET

3ième Vice Président

Jeaji-Paul MARGUERON
Jean-Pierre GUILLAUD

-ÉXLCc^c. -ÉXû^^7

Décisions certifiées exécutoires compte te^u de la transmission àla Préfecùirede la Savoie (voir cachet) et decompte te^v.
la publication ou notifîcation le .At{.û^/\\^..
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